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INTRODUCTION  
 
 

La commission de déontologie a été instaurée par l’article 87 de la loi n° 93-
122 du 29 janvier 1993. Cette loi a été réformée à plusieurs reprises. 

 
Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007, la 

commission de déontologie, compétente pour l’ensemble des agents publics, donne un 
avis sur les déclarations des agents qui quittent le secteur public, de manière temporaire 
ou définitive, pour exercer une activité privée lucrative, ainsi que sur les cas de cumul 
pour création ou reprise d’entreprise par des fonctionnaires ou agents publics, ou bien de 
poursuite d’activité comme dirigeant d’entreprise, pour une personne entrant dans la 
fonction publique (article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). 

 
La saisine de la commission n’est désormais plus obligatoire, lorsque l’agent 

rejoint le secteur privé, dans le cas de personnes qui n’ont manifestement pas été 
chargées dans leurs fonctions publiques, soit d’assurer le contrôle ou la surveillance 
d’une entreprise privée, soit de conclure des contrats de toute nature avec une entreprise 
privée ou de formuler un avis sur ces contrats, soit de proposer des décisions relatives à 
des opérations réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis sur ces 
décisions. 

 
La loi n° 2009-972 du 3 août 2009, répondant au souhait exprimé 

publiquement par la commission, a conforté son rôle en lui donnant notamment le 
pouvoir de se saisir elle-même d’un cas d’espèce lorsque les conditions en sont réunies, 
alors que ni l’administration, ni l’agent ne l’avait fait.  

 
Ce texte a également rendu expressément obligatoire la saisine de la 

commission pour les membres des cabinets ministériels ainsi que pour les collaborateurs 
du Président de la République. Enfin, la loi du 3 août 2009 instaure une obligation 
d’information de la commission de déontologie, pour les collaborateurs de cabinet des 
autorités territoriales qui désirent exercer, après leur départ de la collectivité, une 
activité privée lucrative. 

 
Le champ et les modalités d’application de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 

29 janvier 1993 ont été précisés par le décret n° 2007-611 du 26 avril 2007 qui fixe les 
règles relatives à l’exercice d’activités privées des fonctionnaires ou des agents non 
titulaires cessant temporairement ou définitivement leurs fonctions selon toutes les 
modalités possibles, ainsi que les règles de saisine de la commission. Ce décret a été 
modifié par le décret n° 2010-1079 du 13 septembre 2010 pour tirer, au plan 
réglementaire, les conséquences de la loi du 3 août 2009. 
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Dans le cas du cumul pour création ou reprise d’entreprise, ou pour poursuite 
d’activité en qualité de dirigeant d’entreprise, la saisine pour avis de la commission est 
obligatoire. 

 
La loi du 3 août 2009 a porté la durée maximale du cumul pour création ou 

reprise d’entreprise de un an à deux ans, période renouvelable une fois pour une durée 
maximale d’un an. 

 
Pour pratiquer ce cumul, les agents publics peuvent soit poursuivre leur 

activité à temps plein, soit bénéficier d’un temps partiel de droit.  
 
Le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 fixe les conditions d’application du 

cumul pour création ou reprise d’entreprise, et précise le rôle de la commission de 
déontologie dans ce cadre. Il détermine également les activités, dites accessoires, que les 
agents publics peuvent exercer et qui, en raison de leur nature, sont autorisées par les 
administrations elles-mêmes, sans qu’il soit besoin de saisir la commission de 
déontologie. Ce décret a été modifié par le décret n° 2011-82 du 20 janvier 2011 afin 
notamment d’étendre la liste des activités accessoires aux activités d’encadrement et 
d’animation et aux services à la personne. 

 
En ce qui concerne les cas de cumul et de départ dans le secteur privé 

propres au secteur et aux personnels de la recherche, la commission de déontologie est 
compétente depuis 1999 pour donner son avis sur les autorisations demandées par les 
personnels de la recherche en vue de participer à la création d’entreprise et aux activités 
des entreprises existantes, en application des articles L. 413-1 et suivants du code de la 
recherche (voir seconde partie du présent rapport). Le décret du 26 avril 2007 comporte 
un titre spécifiquement consacré à la procédure à suivre pour l’examen des dossiers 
présentés en application du code de la recherche.  

 
Les avis d’incompatibilité rendus par la commission de déontologie lient la 

décision de l’administration. En revanche, les avis de compatibilité, même assortis 
d’une réserve, laissent à l’administration le choix de la décision finale. Les avis 
d’incompatibilité en l’état résultent de dossiers incomplets, qui, une fois assortis des 
ajouts nécessaires, permettront à la commission d’émettre son avis. 

 
Par ailleurs, le III de l’article 19 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 a 

étendu aux praticiens hospitaliers sous statut ou recrutés par contrat l’ensemble des 
dispositions relatives à la déontologie des fonctionnaires (article 25 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; troisième et 
quatrième alinéas de l'article 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; article 87 de la loi 
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques) ainsi que les 
dispositions des articles L. 413-1 à L. 413-16 du code de la recherche. La même loi a 
inséré au code de la santé publique un article L. 6152-5-1 qui prévoit la possibilité 
d’interdire « aux praticiens hospitaliers ayant exercé plus de cinq ans à titre permanent 
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dans le même établissement d'ouvrir un cabinet privé ou d'exercer une activité 
rémunérée dans un établissement de santé privé à but lucratif, un laboratoire privé 
d'analyses de biologie médicale ou une officine de pharmacie où ils puissent rentrer en 
concurrence directe avec l'établissement public dont ils sont démissionnaires. »  
Le décret n° 2010-1141 du 29 septembre 2010 a introduit un article R. 6152-97 au code 
de la santé publique pour modifier le statut des praticiens hospitaliers et a prévu de 
soumettre ces cas à la commission de déontologie.  

 
* 

                                                                   *    * 
 
Comme le prévoit le V de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993, la 

commission est présidée par un conseiller d’Etat. Aujourd’hui unique pour les trois 
fonctions publiques, avec un tronc commun de quatre membres, elle comporte, outre 
son président, un conseiller à la Cour de cassation, un conseiller maître à la Cour des 
comptes et deux personnalités qualifiées, auxquels s’adjoignent deux membres 
supplémentaires siégeant en formation spécialisée pour chacune des trois fonctions 
publiques et pour les personnels de recherche. 

  
Dans chacune de ces quatre formations siègent des fonctionnaires de haut 

niveau compétents dans le domaine traité par chacune d’entre elles (directeur 
d’administration centrale, directeur général des services, inspecteur général des affaires 
sociales…) ou des élus locaux. 

 
Le président et les membres de la commission ont été nommés par décrets du 

28 mai 2010, du 30 août 2011, du 11 janvier 2012 et du 21 août 2012 pour une durée de 
trois ans. Son président ayant demandé à cesser ses fonctions, il a été pourvu à son 
remplacement par un décret du 19 juillet 2012. 

 
La commission est également dotée d’un rapporteur général et d’un 

rapporteur général adjoint, tous deux issus du Conseil d’Etat, ainsi que d’une équipe 
d’une vingtaine de rapporteurs, majoritairement issus des tribunaux administratifs, des 
cours administratives d’appel et des chambres régionales des comptes.  

 
Le rapporteur général, le rapporteur général adjoint et les rapporteurs ont 

également été nommés pour une durée de trois ans  (cf. article 7 du décret n° 2007-611 
du 26 avril 2007), par arrêtés des 1er et 30 juin 2010, du 9 août 2011 ainsi que du 12 
juillet 2012.  

 
La commission présente ici son sixième rapport, qui sera remis au Premier 

ministre conformément à l’article 11 du décret n° 2007-611 du 26 avril 2007. 
 
 

* 
                                                                   *    * 
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Première partie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DEPART DANS LE SECTEUR PRIVE  
ET LE CUMUL D’ACTIVITES  

 
 
 

Application des décrets n° 2007-611 du 26 avril 2007  
et n° 2007-658 du 2 mai 2007 
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1. LE BILAN DE L’ACTIVITE DE LA COMMISSION 

 
 

 1.1 SAISINES 
 
 

Tableaux n°1 : Nombre d’avis émis au titre de l’application des décrets 
du 26 avril 2007 (cessation de fonctions administratives) et du 2 mai 2007 (cumul) – 
Evolution 

 
Fonction publique de l’Etat 
 

 2007 (1) 2008 2009 2010 2011 2012 

Nombre d’avis 1014 874 1073 1228 1106 1038 

Variation en % -14,7% -16% +22,8% +14,45% -9,93% -6,15 % 

 
Fonction publique hospitalière 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Nombre d’avis  1847 326 363 428 746 945 

Variation en % -40,38 % -82,35 % +11,34% +17,9% +74,3% +26,67% 

 
Fonction publique territoriale  
 

 2007 (1) 2008 2009 2010 2011 2012 

Nombre d’avis 957 834 1116 1730 1462 1391 

Variation +11,6% -8,71% +33,8% +55% - 15% -4,8 % 

 
(1) Application, du 1er janvier 2007 au 26 avril 2007, du décret n° 95-168 du 17 février 1995, puis à partir du 27 avril 2007 

du décret n° 2007-611 du 26 avril 2007 et à partir du 3 mai 2007, du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007. 
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Tableaux n° 2 : Avis rendus par la commission de déontologie 
(présentation générale par fonction publique). 

 
Fonction publique de l’Etat 

 

2012 Dossiers examinés au titre 
du décret du 26 avril 2007 

Dossiers examinés au titre 
du décret du 2 mai 2007 

Total 

Avis motivés 
 

225 
 

 
56 
 

281 (27,07 %) 

Avis en 
forme 

simplifiée 

Avis tacites 
1 

Ordonnances 
186 

Avis tacites 
2 

Ordonnances 
568  757 (72,93 %) 

 
Total 

 

 
412 (39,7 %) 

 
 626 (60,3 %) 

 
 1038 (100 %) 

 
Fonction publique hospitalière 

 

2012 Dossiers examinés au titre 
du décret du 26 avril 2007 

Dossiers examinés au titre 
du décret du 2 mai 2007 Total 

Avis motivés 
 

21 
 

 
15 
 

 36 (3,81 %) 

Avis en 
forme 

simplifiée 

Avis tacites 
144 

Ordonnances 
75 

Avis tacites 
239 

Ordonnances 
451 909 (96,19 %) 

 
Total 

 

 
 240 (25,4 %) 

 
705 (74,6 %) 

 
 945 (100 %) 

  
Fonction publique territoriale  

 

 
 

2012 Dossiers examinés au titre 
du décret du 26 avril 2007 

Dossiers examinés au titre 
du décret du 2 mai 2007 Total 

Avis motivés 87 175  262 (18,84 %) 

Avis en forme 
simplifiée 

Avis tacites 
131 

Ordonnances 
90 

Avis Tacites 
308 

Ordonnances 
600 1129 (81,16 %) 

Total  308 (22,14 %) 1083 (77,86 %)  1391 (100%) 
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Pour les trois fonctions publiques, la commission a été saisie de 3374 
dossiers1, dont plus de 70 % correspondent à des demandes de cumul d’activités.  

 
Dans un souci d’efficacité, le législateur a prévu que les situations les plus 

simples du point de vue déontologique pourraient faire l’objet soit d’un avis tacite, soit 
d’une ordonnance du président de la commission.  

 
Ainsi, le VI de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993 dispose que « le 

président de la commission peut rendre, au nom de celle-ci, un avis de compatibilité 
dans le cas où l’activité envisagée est manifestement compatible avec les fonctions 
antérieures ou actuelles de l’agent. Il peut également rendre, au nom de la commission, 
un avis d’incompétence, d’irrecevabilité ou constatant qu’il n’y a pas lieu à statuer ». La 
loi du 3 août 2009 a étendu cette procédure aux cas de cumul. 

 
L’article 13 du décret du 26 avril 2007 prévoit que « l’absence d’avis de la 

commission à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de sa première saisine vaut 
avis favorable ». L’avis tacite donne lieu à une information de l’administration et de 
l’agent. 

 
Le décret du 2 mai 2007 a été modifié par le décret n° 2011-82 du 20 janvier 

2011 afin de rendre également possible l’intervention d’un avis tacite de la commission 
dans les cas de cumul d’activités. 

  
1) Dans la fonction publique de l’Etat, en 2012, les déclarations de cumul 

d’activités représentent plus de 60 % des demandes examinées par la commission de 
déontologie, cinq ans après l’entrée en vigueur des dispositions correspondantes.  

 
Plus de 70 % des avis de la commission de déontologie ne sont désormais 

plus examinés en séance. En effet, pour toutes les situations de départ dans le secteur 
privé ou de cumul qui ne présentent à l’évidence aucune difficulté d’ordre 
déontologique, le président de la commission a fréquemment utilisé la faculté que lui 
ouvre la loi de signer des avis en forme simplifiée (couramment dénommés 
« ordonnances » au nom de la commission.  

 
2) Pour la fonction publique hospitalière, 945 avis ont été rendus en 2012, 

nombre qui met en évidence une forte augmentation des demandes, notamment en ce 
qui concerne les cumuls d’activités, alors qu’on constate une certaine décrue dans les 
deux autres fonctions publiques. La proportion des dossiers de cumul d’activités par 
rapport au nombre total de dossiers soumis à l’examen de la commission est du même 
ordre que dans la fonction publique territoriale, atteignant presque les trois quarts des 
dossiers. Ceux-ci ne sont que pour une part marginale (moins de 4 %) examinés en 
séance.  

                                                 
1 Ce chiffre ne prend pas en compte les dossiers examinés par le secrétariat de la commission et retirés à sa demande 
car entrant dans le champ des activités accessoires et donc soumis à la seule autorisation de l’administration (soit 
135 dossiers en 2012 pour la seule fonction publique de l’Etat).  
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3) Dans la fonction publique territoriale, l’année 2012 est marquée par une 
certaine décrue des saisines (environ 5 % de moins par rapport à 2011). Les demandes 
de cumul d’activités représentent la part la plus importante des dossiers examinés par la 
commission, s’élevant à plus de 77 %. Moins de 20 % des dossiers ont été examinés par 
la commission en séance. 

1.2 CAS DE SAISINES 
 

1) Pour les départs dans le secteur privé, la saisine de la commission peut 
intervenir  à l’initiative de l’agent ou de l’administration. 

 
Comme pour les années précédentes, la très grande majorité des saisines 

relatives aux agents de la fonction publique de l’Etat émane des administrations dont 
relèvent les fonctionnaires intéressés, lorsqu’il s’agit d’un départ dans le secteur privé. 
Les demandeurs recourent rarement à la possibilité qui leur est offerte de saisir 
directement la commission tout en avertissant leur administration (article 3 du décret du 
26 avril 2007). Cette faculté ouverte aux agents peut permettre de résoudre le désaccord 
éventuel qu’ils rencontrent avec leur administration sur les conditions de leur départ 
vers le secteur privé ou sur la régularité de ce départ au regard des règles 
déontologiques. 

 
Cette faculté offerte tant à l’administration qu’à l’agent assure en principe 

la saisine de la commission dans des conditions satisfaisantes lorsque celle-ci est 
nécessaire.  

 
Toutefois, en cas d’accord entre l’administration et l’agent pour ne pas 

saisir la commission alors même qu’une telle saisine serait nécessaire, la commission 
n’est plus dépourvue de tout moyen d’action : la loi ouvre, en effet, désormais la 
possibilité au président de la commission de saisir lui-même cette dernière. 

 
En rendant la saisine de la commission facultative dans de nombreux cas, le 

législateur a conduit les administrations à prendre plus de responsabilités que par le 
passé en leur confiant le contrôle de déontologie. Cependant, le nombre relativement 
élevé d’avis rendus en forme simplifiée (avis tacites ou ordonnances) montre que la 
commission reste saisie de situations qui auraient pu faire l’objet d’un examen par les 
seules administrations.  

 
2) L’exercice d’une activité privée au titre du cumul est facilité par la 

possibilité d’obtenir, un temps partiel de droit, qui ne peut être inférieur au mi-temps. 
Cette possibilité est toutefois assez peu utilisée, les agents indiquant souvent commencer 
leur activité privée pendant les périodes de congés ou de récupération.  

 
1.3 ORIGINE DES SAISINES 

 
1.3.1 Origine des saisines par administration ou autorité gestionnaire  
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Tableaux n° 3 : Origine des saisines par administration – Evolution 
 
Fonction publique de l’Etat 
 

 2007 2008 2009 2010 2011  2012 

Education nationale 11 % 33,2 % 34 % 39,81 % 33,3 % MEN 35,07 % 

Intérieur 14 % 18,7 % 15,09 % 13,05 % 18,8 % Intérieur  18,3 % 

Ministères 
économique et 
financier 

28 % 27,6 % 15 % 15,9 % 18,72 % MINEFI  16,67 % 

Ecologie, 
développement 
durable 

9 % 12,7 % 8 % 6,65 % 5,51 % Ecologie  5,01  % 

Défense 6 % 7,8 % 4,75 % 6,9 % 4,77 % Défense   4,05 % 

Autres 32 % - 23,16 % 17,69 % 18,9 % Justice 5,1 % 

Total  100 % 100 % 100 % 100 % 100 % Autres 15,8 % 

 Total 100 % 

 
Le tableau statistique ci-dessus ne prend en compte que les cinq ou six principales administrations de l’Etat qui 

saisissent la commission de déontologie.  

 
Fonction publique territoriale  
 

 
(2) Les SDIS étaient inclus dans cette rubrique en 2007. 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Régions 3,7 % 3,7 % 2,59 % 2,4% 3,4% 3,02 % 

Départements 13,2 % 19,7 % 16,40 % 19,0% 16,8% 20,78 % 

Services départementaux d’incendie 
et de secours (SDIS) ND 4,7 % 7,88 % 9,2% 9,4% 9,56 % 

Communes+ centres communaux 
d’action sociale (CCAS) 57,2 % 52,5 % 50,99 % 52,55% 52,7% 47,16 % 

Regroupements de communes 13,1 % 12,2 % 13,62 % 9,2% 12,6% 14,17 % 

Syndicats 6,6 % 4,5 % 2,87 % 3,4% 3,0% 3,95 % 

Autres (2) 6,2 % 2,7 % 5,65 % 4,3% 2,2% 1,36 % 
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1.3.2 Origine des saisines par catégorie d’agents 
 

Tableaux n° 4 : Répartition des avis par catégorie d’agents – Evolution 
 

 
Fonction publique de l’Etat 
 
 

Année Catégorie A Catégorie B Catégorie C Contractuels Total 

2007 50 % 12 % 23 % 15 % 100 % 

2008 57,6 % 13,5 % 15,6 % 13,3 % 100 % 

2009 55,9 % 15 % 16,3 % 12,8 % 100 % 

2010 55,09 % 15 % 19,88 % 10,03 % 100 % 

2011 52,25 % 21,62 % 13,34 % 12,79 % 100 %  

2012 54,72 % 19,75 % 12,33 % 13,2 % 100 % 

Moyenne 54,26 % 16,15 % 16,74 % 12,85 % 100 % 
 

 
Fonction publique hospitalière 
 
 

Année Catégorie A Catégorie B Catégorie C Contractuels Total 

2007 7,36 % 81,6 % 10,39 % 0,65 % 100 % 

2008 13,8 % 60,12 % 19,32% 6,75 % 100 % 

2009 20,38 %  43,25,% 28,92 %  7,44 % 100 % 

2012 48,36 % 24,23 % 21,8 % 5,61 % 100 % 

Moyenne 22,47 % 52,3 % 20,11 % 5,11 % 100 % 
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Fonction publique territoriale  
 
 

 
1) Dans la fonction publique de l’Etat, les saisines émanant d’agents de 

catégorie A, avec une proportion importante d’enseignants, représentent plus de la 
moitié des saisines. 

 
Pour les autres catégories, la part relative des agents de catégorie B 

représente près de 20 % des saisines en 2012, alors que celle des agents de catégorie C 
continue une lente décrue pour s’établir à environ 12 % tandis que celle des agents 
contractuels demeure relativement stable à 13 %. 

 
2) Dans la fonction publique hospitalière, l’augmentation très forte des 

demandes émanant de personnels de catégorie A, qui représentent aujourd’hui près de la 
moitié des demandeurs contre 7 % en 2007, au détriment essentiellement de la catégorie 
B, peut s’expliquer par des reclassements catégoriels. 

3) Dans la fonction publique territoriale, la part des agents de catégorie C 
représente encore 60 % des demandes en 2012. On constate cette même année une 
hausse des demandes d’agents de la catégorie B, lesquelles représentent désormais 20 % 
du total des saisnes. 

1.3.3 Origine des saisines par secteur d’activité envisagé 
 

Tableaux n° 5 : Origine des saisines par secteur d’activité envisagé  
 
 

Année Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total 

 Titulaires Contractuels Titulaires Contractuels Titulaires Contractuels  

2007 15 % 3,1 % 19,9 % 0,5 % 61,1 % 0,4 % 100 % 

2008 17,66 % 3,73 % 17,41 % 1,25 % 58,70 % 1,25 % 100 % 

2009 10,12 % 2,69 % 14,78 % 1,26 % 70,34 % 0,81 % 100 % 

2010 11,2% 2,5% 14,0% 1,1% 70,3% 0,8% 100% 

2011 12,7% 2,2% 17,6% 1,3% 65,4% 0,8% 100% 

2012 12,4% 2,9% 20,1% 0,8% 60,3% 3,5% 100% 

Moyenne 13,18% 2,85% 17,3% 1,03% 64,39% 1,26% 100% 
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Ne sont mentionnés dans le tableau ci-dessous que les principaux secteurs 
d’activité privés vers lesquels se dirigent les agents publics, regroupés en fonction de 
leur occurrence dans les dossiers reçus.  

 
Fonction publique de l’Etat 
 

Secteurs 2012 

Agriculture, pêche, forêt 1,24 % 

Aménagement, urbanisme, infrastructure, bâtiment, 
travaux publics 7,44 % 

Assurances, banques, immobilier 6,58 % 

Bien être (1) 13,07 % 

Commerce 11,64 % 

Communication, presse, audiovisuel, publicité 2,77 % 

Culture, artistes, événementiel 6,3 % 

Enseignement, formation 4,39 % 

Hôtellerie, restaurant, bar 2 % 

Informatique, électronique, ingénierie 11,74 % 

Juridique, audit, conseil 11,83 % 

Médical, paramédical 2,96 % 

Sécurité 4,2 % 

Services à la personne 0,29 % 

Transports 4,39 % 

Autres 9,16 % 
 
(1) Inclut les agents désirant exercer une activité libérale de psychologue ou de 

psychanalyste. 
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Fonction publique hospitalière 
 

Secteurs 2012 

Agriculture, pêche, forêt 0,21 % 

Aménagement, urbanisme, infrastructure, bâtiment, 
travaux publics 

3,5 % 

Assurances, banques, immobilier 0,63 % 

Bien être (1) 17,25 % 

Commerce 4,02 % 

Communication, presse, audiovisuel, publicité 0,32 % 

Culture, artistes, événementiel 1,48 % 

Enseignement, formation 0,95 % 

Hôtellerie, restaurant, bar 2,22 % 

Informatique, électronique, ingénierie 0,85 % 

Juridique, audit, conseil 0,63 % 

Médical, paramédical 61,59 % 

Sécurité 0,42 % 

Services à la personne 0,96 % 

Transports 0,63 % 

Autres 4,34 % 
 

(1) Inclut les agents désirant exercer une activité libérale de psychologue ou de psychanalyste. 
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Fonction publique territoriale  
 

 
1) Dans les trois fonctions publiques, les secteurs dans lesquels se 

concentrent le plus les demandes sont les suivants : 
- soins à la personne et bien-être (coaching, relaxation, réflexologie, 

techniques diverses de massage, méditation, activité de psychologue réservée aux agents 
détenant un diplôme) ; 

Total 
Secteurs  Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

VA % 

Industrie, restauration, 
commerce et développement 
économique 

17 25 136 178 12,2% 

Services à la personne, bien-
être, prestations de soins 
diverses 

11 31 109 151 10,3% 

Sports, tourisme, enseignement, 
formation, culture, 
évènementiel 

51 91 152 294 20,1% 

Travaux publics, petits travaux 
chez particuliers, transport et 
environnement 

18 19 181 218 14,9% 

Jardinage, espaces verts  3 58 61 4,2% 

Informatique et 
télécommunications 

10 16 41 67 4,6% 

Agriculture 2 3 10 15 1,0% 

Profession libérale, artisanat et 
expertise 

43 29 30 102 7,0% 

Banque et assurance, 
immobilier 

8 4 23 35 2,4% 

Sécurité 4 6 11 21 1,4% 

Maîtrise d’œuvre 5 6 2 13 0,9% 

Communication, politique et 
management, secrétariat, 
administration 

37 19 53 109 7,5% 

Autres (entretien et petites 
entreprises diverses), vente 
ambulante 

12 25 161 198 13,5% 
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- restauration (restauration rapide, ambulante, traiteur à domicile et 
commerce (notamment vente de produits et services sur Internet ou chez les particuliers, 
mais également de mets et d’objets fabriqués personnellement par l’agent) ; 

 - informatique et Internet (dépannage informatique à domicile, graphisme 
web, conception de sites Internet) ; 

- juridique, conseil et audit (activité de conseil aux entreprises, mais 
également aux particuliers : patrimoine, fiscalité, énergie) ; 

- petits travaux chez les particuliers, transports, environnement et jardinage ; 
- artisanat (électricité, plomberie, maçonnerie). 
 
Certaines de ces activités sont susceptibles d’être exercées au titre des 

activités accessoires, qui ne relèvent alors pas de la compétence de la commission, mais 
doivent être soumises à l’autorisation de l’administration employeur de l’agent.  

 
2) Les praticiens et auxiliaires médicaux de la fonction publique hospitalière 

s'orientent, pour plus de 60 %, vers des activités libérales dans leurs spécialités 
respectives (sages-femmes, infirmiers, psychomotriciens, masseurs-kinésithérapeutes, 
orthophonistes...).  

 
1.4 SENS DES AVIS 

 
Tableaux n° 6 : Sens des avis  

 
Fonction publique de l’Etat 
 

 2007 2008 2009 2010 2011  2012 
Compatibilité (1) 74,0 % 62,8 % 54,6 % 55,6 % 48,38 % Compatibilité(1) 44,72 % 
Compatibilité 
sous réserve 22,3 % 25,7 % 25,8 % 26,34 % 36,2 % Compatibilité 

sous réserve 41,77 % 

Incompatibilité 1,4 % 1 % 1,8 % 1,34 % 1,26 % Incompatibilité 1,05 % 
Incompatibilité 
en l’état 

0,5 % 1,5 % 0,6 % 0,25 % 1,08 % Incompatibilité 
en l’état 

0,09 %  

Incompétence 1,6 % 8,9 % 14,8 % 12,87 % 11,64 % Incompétence 11,42 % 
Irrecevabilité 0,2 % 0,1 % 0,1 % 0,83 % 1,44 % Irrecevabilité 0,86 % 
Doubles avis (2) ND ND 2,3% 2,77% ND Demande 

prématurée 0,09 % 

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % Total  100 % 
(1) Y compris les avis tacites. 
(2) Dans des cas nécessitant une double motivation : principalement incompétence/compatibilité, 

incompétence/compatibilité sous réserve. 

 
Fonction publique hospitalière 
 

 2008 2009 2010  2011 2012 
Compatibilité (1) 73,2 % 66,53 % ND Compatibilité (1) 66,8 % 65,8 % 
Compatibilité sous 
réserve 17,8 % 32,81 % ND Compatibilité 

sous réserve 23,53 % 26,45 % 
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Incompatibilité 3,8 % 0,40 % ND Incompatibilité 0,4 % 0,21 % 
Incompatibilité en 
l’état 2,2 %  0,55 % ND Incompatibilité 

en l’état 0 0,11 % 

Incompétence 3 % 2,70 % ND Incompétence 7,57 % 4,95 % 
Total 100 % 100 % ND Irrecevabilité 1,7 % 2,48 % 

 Total 100 % 100 % 
(1) Y compris les avis tacites. 

 
 
Fonction publique territoriale  
 

 
(1) Pour 2007 il s’agit uniquement des dossiers examinés en séance  
(2) L’étude porte sur l’ensemble des dossiers. 

 
L’importance des avis d’incompétence, représentant entre 5 et 16 % des 

saisines, s’explique pour une grande part par une ambiguïté des textes relatifs au cumul 
d’activités. Dès lors que l’activité peut être considérée comme une activité accessoire, le 
cumul d’activités peut être autorisé par l’administration seule, sans saisine de la 
commission. Toutefois, en présence d’une création d’entreprise (le plus souvent sous le 
statut d’auto-entrepreneur, certaines administrations ont systématiquement saisi la 
commission de déontologie, y compris lorsque cette création relevait d’une activité 
privée regardée comme accessoire au sens de l’article 2 du décret du 2 mai 2007. 

 
Cette situation recouvre le cas fréquent où un agent crée une activité de 

formation, de conseil, d’expertise ou agricole, toutes activités figurant dans la liste des 
activités accessoires de l’article 2 du décret du 2 mai 2007. 

 
Soucieuse de répondre aux interrogations des administrations, la commission 

de déontologie, tout en se déclarant incompétente, a, lorsque la situation le nécessitait, 
appelé l’attention de l’administration sur le risque déontologique éventuel. 

 
Les avis d’incompatibilité en l’état, qui ne représentent que quelques 

dossiers par an, s’expliquent par le caractère insuffisant des informations fournies par 
l’administration et par l’agent. Il est donc utile de rappeler aux administrations 
gestionnaires les recommandations de la commission : 

 

 2007 (1) 2008 (2) 2009 (2) 2010 (2) 2011 (2) 2012 (2) 
Non lieu  / 0,4% 0,3% 0,2% 0,1% 0,1% 
Compatibilité 29,3 % 56,1% 50,9% 51,6% 30,5% 35 % 
Compatibilité sous réserve 56,2 % 34,7% 30,6% 29,0% 44% 45% 
Incompatibilité 4,5 % 0,5% 0,6% 1,6% 2,1% 3% 
Incompatibilité en l’état 2,5 % 0,2% 0,3% 0,6% 0,5% 0,2% 
Incompétence 7,4 % 7,3% 16,7% 15,5% 20,6% 16% 
Irrecevabilité / 0,8% 0,5% 0,5% 0,4% 0,6% 
Doubles avis / / 0,3% 1% 1,8% 0,3% 
Total (1) 100 % 100% 100% 100% 100% 100% 
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1°) indiquer un correspondant, auquel le rapporteur pourra facilement 
s'adresser ; 

 
2°) se faire représenter aux séances de la commission ; 

 
3°) rappeler aux agents dont le cas est examiné qu’ils doivent se tenir à la 

disposition (au moins téléphonique ou électronique) des rapporteurs pendant la période 
d’instruction et qu’ils sont susceptibles d’être convoqués par la commission. 

 
Les avis de compatibilité – y compris les avis tacites – représentent près de 

45 % des avis rendus pour la fonction publique de l’Etat, 65 % pour la fonction publique 
hospitalière et 35 % pour la fonction publique territoriale. La baisse relative des avis de 
compatibilité simple qui a été enregistrée à partir de 2007 s’explique par la progression 
des avis de compatibilité sous réserve et, dans une moindre mesure, des avis 
d’incompétence, tendance qui se stabilise grâce à une meilleure maîtrise de la 
réglementation par les administrations et les agents. 

 
Une réserve permet d'autoriser un projet professionnel, dès lors qu'il n'est pas 

mis en œuvre dans des conditions où il pourrait compromettre le fonctionnement 
normal, la neutralité ou l'indépendance du service auquel appartenait jusqu'alors l'agent 
intéressé, ou auquel il appartient toujours dans le cas du cumul. Elle interdit l'exercice 
de la profession dans les mêmes lieux ou ne l’autorise que selon des modalités qui 
excluent notamment les contacts avec l'ancien service, ou le traitement d'affaires dont le 
fonctionnaire avait eu à connaître dans ses fonctions administratives antérieures ou 
encore l'intervention en faveur de personnes devenues ses clientes auprès de l'ancien 
service. 

 
La réserve tient également compte de la nature des fonctions exercées et 

notamment du niveau hiérarchique de l'intéressé, qui justifie d’autant plus de réserves 
qu’il est élevé. 

 
La proportion des avis d’incompatibilité rendus in fine ne saurait rendre 

compte de la réalité et de la rigueur du contrôle de la commission. De nombreuses 
situations potentiellement risquées, y compris sur le plan pénal, sont désamorcées très 
en amont par l’administration, ou bien, lorsque le dossier est parvenu jusqu’à 
l’instruction, par le rapporteur du dossier lors de ses entretiens avec l’agent concerné. 
 

1.5 SUITES DONNEES AUX AVIS 
 
Peu d’administrations, qu’il s’agisse de l’Etat ou des autres collectivités 

publiques, se sont acquittées de l’obligation, qui leur incombe en vertu de la 
réglementation, d’informer la commission de la suite donnée à l’avis de la commission. 

 
Celle-ci ne peut que regretter cette situation, même s’il ressort de ses 

contacts avec les administrations que ses avis sont dans la plupart des cas suivis. 
Rappelons qu’en cas d’avis d’incompatibilité, l’administration est tenue de suivre l’avis 
de la commission. 
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2. LA JURISPRUDENCE DE LA COMMISSION 

 
2.1 LA PROCEDURE SUIVIE DEVANT LA COMMISSION DE 

DEONTOLOGIE  
 
2.1.1 Formation compétente  
 
La demande d’examen présentée par un administrateur civil, agent qui relève 

de la fonction publique de l’Etat, mais dont l’employeur est depuis une vingtaine 
d’années un département, relève de la compétence de la formation compétente pour la 
fonction publique territoriale. Eu égard à l’objet des dispositions du 4° du V de l’article 
87 de la loi du 29 janvier 1993, il y a lieu, en effet, de faire prévaloir l’intérêt d’avoir en 
séance un représentant de la collectivité locale auprès de laquelle l’agent a exercé son 
activité, la collectivité gestionnaire n’étant pas en mesure de donner des appréciations 
sur la compatibilité du projet avec les fonctions administratives antérieurement exercées 
(avis n° TC/2012-170 du 11 septembre 2012). 

 
S’agissant des praticiens hospitaliers-professeurs des universités, la 

commission est compétente dans sa formation « fonction publique de l’Etat », dès lors que 
ces personnels ont la qualité de fonctionnaire de l’Etat. 

 
2.1.2  Audition des agents 
 
Les agents qui souhaitent présenter une demande d’autorisation d’activité 

privée sur le fondement des dispositions précitées du décret du 26 avril 2007 ou du 
décret du 2 mai 2007 peuvent demander à être entendus par la commission. Si celle-ci 
l’estime nécessaire, elle peut également convoquer les intéressés. 

 
1) En ce qui concerne la fonction publique de l’Etat, pour l’année 2012, 123 

agents se sont trouvés dans l’un ou l’autre cas, un chiffre en augmentation constante 
depuis 2009, année au cours de laquelle 39 agents avaient été entendus par la 
commission. Cette augmentation s’explique en partie par l’audition, pendant un temps 
systématique, des anciens membres des cabinets ministériels. 

 
2) Pour la fonction publique territoriale, 59 représentants des collectivités, 

qui sont membres de la commission, et 30 agents se sont déplacés en 2012, chiffres en 
hausse par rapport à 2011. 

 
2.1.3 Avis d’incompatibilité en l’état du dossier 
 

Si le dossier parvient à la commission dans un état incomplet, notamment parce que 
l’intéressé n’a pas rempli les formulaires prévus par la circulaire d’application, le 
secrétariat demande aux administrations et aux intéressés de se conformer à ces modèles, 
afin de pouvoir confier au rapporteur un dossier comportant l’ensemble des 
renseignements utiles. 
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Si le dossier reste insuffisamment renseigné, la commission, qui ne peut porter son 

appréciation en connaissance de cause, ne peut que prononcer un avis d’incompatibilité 
en l’état. A la suite de cet avis, l’intéressé ou son administration (l’administration seule 
dans le cas du cumul) peuvent saisir à nouveau et expressément la commission en 
présentant un dossier complété, afin que la commission se prononce, le cas échéant, après 
avoir procédé à l’audition de l’intéressé. 

 
2.1.4 Irrecevabilité  

 
On distingue trois cas d’irrecevabilité de la saisine de la commission :  
 
1° La saisine n’est pas présentée par l’autorité compétente qui est celle dont 

relève le fonctionnaire en vertu des dispositions de l’article 3 du décret du 26 avril 
2007 ; 

 
2° Le projet de l’agent est trop imprécis ;  
 
Il en est ainsi notamment dans le cas où un inspecteur des finances 

publiques, qui indique qu’il fera valoir ses droits à la retraite dans dix-huit mois, 
présente une demande pour exercer la profession d’avocat dans la même collectivité 
territoriale d’outre-mer où il est affecté. La commission, qui ne peut anticiper sur les 
conditions dans lesquelles l’intéressé exercera jusqu’à sa mise à la retraite, considère 
cette demande comme prématurée (avis n° 12.A0007 du 11 janvier 2012). 

 
Il en est de même lorsque le dossier comporte des éléments trop imprécis sur 

l’activité que l’agent déclare vouloir exercer (avis n° TC/2012-33 du 16 février 2012) ou  
sur la nature des relations qu’a eues l’agent avec la structure dans laquelle il envisage de 
partir (avis n° TC/2012-3 du 12 janvier 2012). 

 
 

3° La demande concerne un dossier sur lequel la commission s’est déjà 
prononcée. 

 
2.1.5 Délai d’instruction 
 
En cas d’urgence, la commission est organisée pour instruire rapidement les 

dossiers, l’expérience ayant montré qu’une semaine était toutefois nécessaire afin de 
pouvoir réunir l’information utile. Ce délai est nettement inférieur au délai réglementaire 
imparti pour saisir la commission, qui est d’un mois avant le départ de l’agent. 

 
Par ailleurs, la commission accepte, avec pragmatisme, de donner un avis sur la 

situation d’un agent public qui a déjà quitté ses fonctions pour rejoindre une entreprise ou 
un organisme privé, sous réserve cependant que le délai écoulé depuis le départ de l’agent 
permette encore d’assurer l’effectivité de l’avis. Ce dernier ne régularise pas la période 
passée, mais permet à l’administration de prendre une décision éclairée.  
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Dans le cas où la commission décide de s’autosaisir, en application des 
dispositions de la loi du 3 août 2009, elle doit rendre son avis dans un délai de trois 
semaines, ce délai pouvant être augmenté d’une semaine si cela s’avère nécessaire pour 
les besoins de l’instruction (cf. b du II de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993). 

 
 

2.2 LE CONTROLE DE LA SITUATION DES AGENTS PUBLICS 
CESSANT LEURS FONCTIONS 

 
2.2.1 Compétence de la commission  
 
La commission est compétente pour connaître de la situation des agents 

publics (et de certains agents de droit privé) qui veulent s’engager dans une activité 
privée et cessent leurs fonctions dans l’administration.  

 
A) Quels sont les agents concernés ? 

Les dispositions de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 et du 
décret du 26 avril 2007 sont applicables :  

1° Aux fonctionnaires ; 

2° Aux agents non titulaires de droit public employés par l'Etat, une 
collectivité territoriale ou un établissement public ;  

3° Aux membres d'un cabinet ministériel ;  

4° Aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ;  

5° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé des 
établissements mentionnés aux articles L. 1142-22, L. 1222-1, L. 1313-1, L. 1413-2, L. 
1418-1 et L. 5311-1 du code de la santé publique 2;  

6° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé d'une autorité 
administrative indépendante.  

En vertu du I de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993, la commission n’est 
compétente pour se prononcer sur le cas des agents non titulaires de droit public employés 
par l’Etat, une collectivité territoriale ou un établissement public, et pour les agents 
contractuels de droit public ou de droit privé d’une autorité administrative indépendante, 
que lorsque ces agents ont été employés de manière continue depuis plus d’un an par la 
même autorité ou collectivité publique.  

                                                 
2 Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales, Etablissement français du sang, Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail, Institut de veille sanitaire, Agence de la biomédecine, 
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. 
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La commission considère qu’un doctorant d’une université a la qualité d’agent 

public non titulaire au sens du 2° du I de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993, dès lors 
qu’il exerce des fonctions d’enseignement et de recherche rémunérées et, qu’employé 
depuis plus d’un an par cet établissement d’enseignement supérieur, il entre dans le 
champ d’application de ces dispositions.  

Pour les autres agents non titulaires, il n’existe aucune durée minimale du lien 
contractuel, la commission étant ainsi compétente à l’égard de ces agents alors même 
qu’ils n’auraient été en fonction que pour une durée inférieure à un an.  

 
Bien que le 1° du I de l’article 87 de cette même loi ne prévoie pas 

l’application du contrôle de la commission de déontologie sur la position de « congé 
spécial », cette dernière considère que les fonctionnaires placés en congé spécial sont 
soumis aux mêmes règles déontologiques que les fonctionnaires placés dans l’une des 
positions mentionnées au I de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 (avis T 
2009-771 du 15 octobre 2009). 

 
Comme indiqué plus haut, la saisine obligatoire de la commission a été 

étendue aux membres de cabinet ministériel ainsi qu’aux collaborateurs du Président de la 
République, à la suite de l’intervention de la loi du 3 août 2009 qui a modifié sur ces 
points l’article 87 de loi n° 93-122 du 29 janvier 1993.  

 
A cet égard, la commission se déclare donc compétente pour examiner la 

situation d’un magistrat de l’ordre judiciaire, dès lors qu’il a été membre d’un cabinet 
ministériel et souhaite exercer comme avocat collaborateur après avoir cessé ses 
fonctions. Elle estime que cette activité est compatible avec les fonctions de conseiller 
technique pour les questions judiciaires exercées d’abord au cabinet du ministre de 
l’intérieur, puis du ministre de la défense, sous réserve que l’intéressé  s’abstienne, d’une 
part, de traiter des dossiers contentieux dont il aurait eu à connaître dans l’exercice de ses 
fonctions de conseiller technique et d’autre part, de toute relation avec les membres qui 
appartenaient à ces cabinets ministériels lorsque lui-même y était en fonction. (avis n° 
12.A0558 du 11 avril 2012).  

 
Par ailleurs, la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital 

et relative aux patients, à la santé et aux territoires a, comme indiqué en introduction, 
étendu aux praticiens hospitaliers sous statut ou contractuels les dispositions relatives à 
la déontologie.et  

 
 
B) La notion de fonctions administratives 

La commission contrôle la compatibilité de l’activité privée avec les 
fonctions exercées par l’agent qui présentent un caractère administratif, au cours des 
trois dernières années précédant le début de l’activité dans le secteur privé. Le critère 
tient autant à la nature de l’activité qu’à l’organisme où elle s’exerce. 
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Sont des fonctions administratives des fonctions exercées au sein d’une 
association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, dont les adhérents sont 
des établissements publics et dont l’activité se situe dans le prolongement de l’activité 
de ses adhérents (avis n° 12.H.0990 du 12 juillet 2012). 

En revanche, des fonctions exercées dans le secteur concurrentiel ne sont pas 
des fonctions administratives au sens de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993. Si, pendant 
cette période de trois ans, les fonctions exercées l’ont été dans le seul secteur 
concurrentiel, il n’y a pas lieu à contrôle. Ainsi, l’exercice de fonctions de directeur 
d’établissements de santé privés au cours des trois  années précédant le début d’une 
nouvelle activité dans le secteur privé ne peuvent être regardées comme des fonctions 
exercées dans l’administration au sens du A du I du décret du 26 avril 2007 (avis n° 12.A 
0090 du  15 février 2012). 

 
Par ailleurs, des fonctions exercées pour le compte d’une organisation 

internationale ou européenne ne constituent pas des fonctions effectivement exercées 
dans l’administration française au sens du A du I de l’article 1er du décret du 26 avril 
2007. Ainsi, la commission n’est pas compétente pour examiner la situation d’un 
administrateur civil qui, durant les trois années précédant sa déclaration d’exercice 
d’une activité privée, a été placé en qualité d’expert national détaché auprès des 
services de la Commission européenne et qui a donc exercé ses fonctions en dehors de 
l’administration française (avis n° 12.A0278 du 15 février 2012). 

 
La commission n’est pas compétente lorsque l’agent qui souhaite rejoindre 

une entreprise privée est placé en disponibilité depuis plus de trois ans et n’a donc pas 
exercé de fonctions publiques au cours de cette période et au regard desquelles devrait 
s’apprécier la compatibilité de fonctions privées (avis n° TC/2012-13 du 12 janvier 
2012). 

 
C) Dans quelle position se trouve le fonctionnaire au moment du 

contrôle ? 

Pour que le contrôle de la commission s’exerce au titre du décret du 26 avril 
2007, le fonctionnaire doit se trouver en cessation définitive de fonctions (démission ou 
mise à la retraite), ou en cessation temporaire de fonctions (disponibilité, détachement, 
hors-cadre, mise à disposition ou exclusion temporaire de fonctions). Le fonctionnaire 
suspendu temporairement est en position d’activité, ce qui amène la commission à 
examiner, au titre du cumul d’activités, une demande d’autorisation d’exercice d’une 
activité privée présentée par un fonctionnaire dans cette situation. 

Il y a lieu de rappeler que la commission n’est compétente que pour vérifier 
la compatibilité entre les fonctions publiques et les fonctions privées que souhaite 
exercer l’agent. Elle ne l’est pas lorsque ce dernier change de position statutaire mais 
continue à exercer les mêmes fonctions dans le secteur privé.  
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D) Quelle est la nature des activités privées sur lesquelles la commission 
doit exercer son contrôle ? 

 
1) Les avis rendus par la commission en application du A du I de l’article 1er 

du décret du 26 avril 2007 visent toute activité dans une entreprise privée.  
 
a) Quand l’activité envisagée apparaît comme devant s’exercer dans une 

entreprise privée  au sens de ces dispositions, la commission exerce à la fois un contrôle 
pénal, au titre de la prise illégale d’intérêts (article 432-13 du code pénal) et un contrôle 
déontologique.  

 
          La notion d’ « entreprise privée » n’est pas définie par la législation. L’article 

87 de la loi n° 93-122 précitée du 29 janvier 1993 se borne par ailleurs à énoncer 
qu’ « est assimilée à une entreprise privée toute entreprise publique exerçant son 
activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé ». 

 
Pour déterminer si une entreprise a le caractère d’ « entreprise privée », la 

commission prend en considération, au regard notamment des dispositions statutaires 
régissant l’entité, la nature de son activité, la répartition de son capital et son mode de 
financement.  

 
b) Cette définition conduit la commission à se déclarer incompétente pour 

connaître des activités envisagées par des agents dans des collectivités publiques ou 
dans des établissements publics, y compris s’ils se situent à l’étranger, ou bien dans 
toute autre structure, y compris associative, ne regroupant que des personnes publiques 
ou ayant une activité qui ne peut être regardée comme s’exerçant dans le secteur 
concurrentiel.  

 
Entrent dans ce cas d’incompétence : 

 
 - le cas de départs dans une institution publique  ou une structure privée 

remplissant une mission de service public : 
 
Ainsi, des fonctions exercées au sein d’une association à but non lucratif 

dont les adhérents sont des établissements publics et donc l’activité se situe dans le 
prolongement de l’activité de ses adhérents sont des fonctions administratives au sens 
du I de l’article 87 de la  loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 (avis n° 12.H0990 du 12 
juillet 2012). 

 
Eu égard à ses missions et à son mode de financement, ne constitue pas une 

entreprise privée l’association ayant pour objet la promotion, la définition et 
l’organisation du dépistage de masse des cancers dans un département, de telle sorte que 
la commission ne procède qu’au contrôle déontologique du B du I du même article (avis 
n° 12.H 1250 du 14 septembre 2012) ; 
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- le cas de départs vers une association de financement de la campagne 
électorale d’un candidat à l’élection présidentielle, eu égard à son mode de financement 
et à son activité (avis n° 12.A 0359 du 14 mars 2012) ; 

 
N’entrent pas également dans le champ de ces dispositions, les entreprises 

publiques qui n’exercent pas leur activité dans un secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du droit privé.  Tel est le cas notamment des entreprises 
chargées de l’exploitation d’un monopole public. 

 
Eau de Paris est une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière, agissant dans le cadre défini par les dispositions du code général des 
collectivités territoriales, créée par la ville de Paris pour assurer la gestion du service 
public industriel et commercial de la distribution de l’eau sur son territoire. Compte tenu 
du statut public de cet établissement, du monopole dont il bénéficie et de ce qu’il 
n’intervient pas en secteur concurrentiel, la commission considère qu’il ne constitue pas 
une entreprise privée. Elle est donc incompétente pour examiner la situation des agents 
publics qui rejoignent cette régie et changent seulement de fonctions publiques (avis n° 
12. E 1941 du 13 décembre 2012).  

  
Il en est de même s’agissant de fonctions qui seront exercées dans une société 

ayant pour objet le logement social, qui a succédé à un office public d’aménagement et de 
construction : cette société, compte tenu de son objet et de ses conditions d’intervention,  
ne peut être considérée comme exerçant une activité relevant du secteur concurrentiel et 
dans les conditions du droit privé (avis n° TC/2012-27 du 16 février 2012). 

 
La commission se déclare également incompétente après avoir relevé que ne 

constitue pas une activité privée l’exercice des fonctions de directeur général de Ports de 
Paris, établissement public qui a pour mission de développer le transport fluvial de 
marchandises et de passagers en Ile-de-France, d’aménager, d’entretenir et d’exploiter les 
installations portuaires (avis n° 12.A0464 du 14 mars 2012). 

 
Dans ces cas, la commission n’exerce aucun contrôle, l’activité envisagée 

étant assimilée à une activité publique. 
 
En revanche, l’Institut de formation, recherche, animation sanitaire et sociale 

(IFRASS), constitué sous forme d’une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et 
qui exerce une activité de formation dans les secteurs médical, sanitaire et social, 
présente le caractère d’une entreprise privée au sens des dispositions du A du I de 
l’article 1er du décret du 26 avril 2007, dès lors que cet institut exerce son activité dans 
le secteur concurrentiel et que ses prestations sont rémunérées (avis n° 12.H0990 du 12 
juillet 2012). 

 
c) Le cas particulier d’activités privées devant s’exercer dans le 

prolongement d’activités publiques 
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Lorsque la demande concerne le détachement dans une société d’économie 
mixte dont le financement est assuré par des fonds publics, dont les actionnaires sont 
majoritairement des collectivités territoriales et dont l’activité se situe dans le 
prolongement de celle de la collectivité d’origine, la commission estime qu’elle n’est 
pas en présence d’une entreprise privée, au sens du décret du 26 avril 2007.  

Cette analyse a été appliquée aux sociétés publiques locales. Ainsi, la 
commission considère que ne peut être regardée comme une entreprise du secteur 
concurrentiel, une société chargée de la rénovation des quartiers anciens à Paris, dont le 
statut est celui d’une société publique locale, régie par les dispositions de l’article 
L.1531-1 du code général des collectivités territoriales : en effet, cette société est 
détenue en totalité par les collectivités locales et leurs groupements et elle exerce son 
activité exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur le territoire de ces 
collectivités et de leurs groupements. En conséquence, eu égard au statut légal de cette 
société et à ses missions, le recrutement d’un membre du cabinet du maire de Paris 
comme directeur général n’entre pas dans le champ des interdictions mentionnées à 
l’article 1er du décret du 26 avril 2007 (avis n° TC/2012-221 du 13 novembre 2012). 

En revanche, une société d’économie mixte locale exerçant une activité de 
« bailleur social » est regardée comme une entreprise du secteur concurrentiel alors 
même qu’elle constitue l’instrument privilégié de la politique du logement social de la 
Ville de Paris. Elle est en effet, en concurrence avec d’autres entreprises privées ayant la 
même activité sur un marché concurrentiel (avis n° TC/2012-221 du 13 novembre 
2012). 

Une société anonyme d’économie mixte dont les statuts prévoient qu’elle 
assure l’exploitation de centres de traitement de déchets par voie de tri, et qui, à ce titre, 
a vocation à répondre à un appel à la concurrence pour l’attribution d’une délégation de 
service public, doit être regardée comme une entreprise privée du secteur concurrentiel, 
alors  même que son capital appartient majoritairement à une ou plusieurs collectivités 
publiques (avis n° TC/2012-238 du 11 décembre 2012).  

d) Dans certains cas, l’organisme au sein duquel l’agent désire exercer une 
activité privée comporte plusieurs branches, qui ne se trouvent pas toutes dans le secteur 
concurrentiel. La commission affirme sa compétence ou la décline, selon que l’activité 
privée s’exercera ou non dans le secteur concurrentiel. Ainsi, la commission se déclare 
compétente pour donner un avis sur la compatibilité entre les fonctions administratives 
d’un capitaine de la police nationale et les fonctions que souhaite exercer l’intéressé en 
qualité de directeur de la sécurité et de la sûreté des voyageurs au sein du port autonome 
de la Guadeloupe, dès lors que ces fonctions si elles concernent l’activité administrative 
de cet établissement public, portent également sur les activités industrielle et 
commerciale de celui-ci (avis n° 12 A. 0148 du 15 février 2012). 

 
En revanche, elle considère que les fonctions qui se rattachent à la direction 

générale d’un établissement public de l’Etat ne conduisent pas l’intéressé à exercer son 
activité dans le secteur concurrentiel au sens de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993, 
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alors même que certaines activités de l’établissement seraient exercées dans ce secteur. 
La commission se déclare donc incompétente pour connaître de la demande d’un 
administrateur civil du ministère de l’économie, des finances et du commerce extérieur 
souhaitant exercer les fonctions d’adjoint au directeur du pôle gestion et système 
d’information au Commissariat à l’énergie  atomique (CEA), établissement de recherche 
à caractère scientifique, technique et industriel de l’Etat, en considérant que ces fonctions 
relèvent du secteur public (avis n° 12 E.0871 du 14 juin 2012). 

 
2) Les avis susceptibles d’être rendus par la commission en application du B 

du I de l’article 1er du décret du 26 avril 2007 visent toute activité lucrative, salariée ou 
non, dans une entreprise ou un organisme privé et toute activité libérale. 

 
Lorsque l’activité envisagée s’exerce dans des associations ou autres  

organismes privés ne présentant pas, compte tenu de leur objet, de leurs modalités de 
fonctionnement et de financement, le caractère d’une entreprise privée au sens du A du I 
de l’article 1er du décret du 26 avril 2007, la commission ne procède pas au contrôle 
dit « pénal », sans objet puisqu’il n’y a pas départ dans une entreprise privée, mais 
reste compétente pour effectuer le contrôle dit « déontologique », en s’assurant que 
l’activité de nature privée envisagée dans l’organisme en cause ne porte pas atteinte au 
fonctionnement normal, à l’indépendance ou à la neutralité du service dans lequel 
l’agent exerçait. 

 
 Ainsi, dans le cas d’un médecin inspecteur en chef de santé publique 

souhaitant rejoindre une association regroupant des collectivités publiques et ayant pour 
objet le dépistage de masse de certains cancers, la commission écarte la qualification 
d’entreprise privée pour cette structure et ne procède qu’au contrôle déontologique du B 
du I du même article, en relevant que les fonctions de coordonateur que souhaite exercer 
l’intéressé ne sont pas de nature à porter atteinte à la dignité de ses fonctions 
précédentes au sein de l’agence régionale de santé ou à risquer de compromettre ou de  
mettre en cause le fonctionnement normal, l’indépendance ou la neutralité de ce 
service (avis n° 12.H 1250 du 14 septembre 2012) ; 

 
Par ailleurs, l’installation en cabinet libéral n’entre pas dans le champ des 

dispositions du A de l’article 1er du décret du 26 avril 2007, dès lors que la commission 
ne considère pas qu’une telle activité puisse être assimilée à celle exercée dans une 
entreprise privée. La commission ne contrôle donc l’exercice à titre libéral d’une activité 
d’avocat (avis n° 12 A.0361 et avis n° 12 A.0453 du 14 mars 2012), de cette même 
activité par une inspectrice des finances publiques (avis n° 12 E.0831 du 14 juin 2012) ou 
l’installation d’un praticien hospitalier comme médecin à titre libéral (par exemple, avis 
n° 12.H1348 du 14 septembre 2012) qu’au titre du B du I de l’article 1er du décret du 26 
avril 2007.  

 
Les activités mentionnées par ces dispositions ne s’appliquent pas aux 

activités exercées dans un syndicat ou une organisation professionnelle, structures qui 
ne peuvent être assimilées à une entreprise du secteur concurrentiel.  
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Enfin, il convient de rappeler que le contrôle de la commission ne porte pas 
sur les activités bénévoles, non rémunérées.  

 
E) Quelle est l’étendue dans le temps du contrôle de la commission de 

déontologie ? 
1) Période de l’activité administrative antérieure de l’agent public soumise 

au contrôle de la commission 
 
Au cours des trois années qui précèdent le début d’exercice de l’activité 

privée, l’agent occupant des fonctions administratives ne doit pas avoir eu les relations 
professionnelles énoncées au A du I de l’article 1er du décret du 26 avril 2007 avec 
l’entreprise qu’il souhaite rejoindre, ou avec tout autre entreprise ayant avec elle 
certains liens mentionnés au a) ou au b) du 3° du A du I de cet article. 

 
2) Période de l’activité privée de l’agent public pouvant être soumise à une 

interdiction ou à une réserve 
 
Que l’agent intéressé cesse ses fonctions administratives temporairement ou 

définitivement, l’interdiction ou la réserve s’applique pour une durée de trois ans à 
compter de la cessation des fonctions justifiant l’interdiction ou la réserve.  

 
Il arrive fréquemment que la date de cessation des fonctions soit différente 

de celle du début d’exercice de l’activité privée (par exemple, lorsqu’un agent public 
en retraite commence une activité privée plusieurs mois après la date de son départ à la 
retraite). 

Dans le cas d’un agent qui est admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
mais qui est en préretraite  depuis cinq mois et qui n’exerce plus dans sa collectivité 
d’origine, la commission a fait partir le délai de trois ans à compter de la date de son 
départ effectif, à savoir la date de départ en préretraite (avis n° T. 2010-483 du 15 avril 
2010). 

 
3) Période de l’activité privée de l’agent public soumise à une obligation 

d’information 
 
C’est celle mentionnée au dernier alinéa de l’article 2 du décret du 26 avril 

2007 : tout nouveau changement d’activité privée pendant un délai de trois ans à 
compter de la cessation de fonctions est porté à la connaissance de l’administration. Au-
delà, la commission décline sa compétence. 

 
2.2.2 La nature et les principaux critères du contrôle 
 
Le contrôle réalisé par la commission de déontologie est à la fois un contrôle 

de l’application de la loi pénale et un contrôle de nature déontologique. 
 
Dans le cas d’une cessation d’activité, temporaire ou définitive, la 

commission s’assure d’une part du respect des dispositions de l’article 432-13 du code 



 

 

28 

 

pénal, d’autre part de l’absence d’atteinte à la dignité des fonctions administratives 
exercées antérieurement, ainsi qu’au fonctionnement normal, à l’indépendance et à la 
neutralité du service : c’est cette seconde partie du contrôle qui est qualifiée de 
déontologique. Les compétences de la commission de déontologie sont définies par ces 
dispositions et ne couvent donc pas tout le champ de l’éthique professionnelle. 

 
1) Le respect de l’article 432-13 du code pénal 
 
Afin d’assurer le respect de cet article du code pénal, le A du I de l’article 1er 

du décret du 26 avril 2007 interdit à un agent public cessant temporairement ou 
définitivement ses fonctions de travailler dans une entreprise privée s’il a été chargé, au 
cours des trois années qui précèdent le début de cette activité privée, dans le cadre des 
fonctions qu’il a effectivement exercées : 

 
- d'assurer la surveillance ou le contrôle de cette entreprise ; 
 
- de conclure des contrats de toute nature avec cette entreprise ou de 

formuler un avis sur de tels contrats ; 
 
- de proposer directement à l’autorité compétente des décisions relatives à 

des opérations réalisées par cette entreprise ou de formuler un avis sur de telles 
décisions. 

 
Cette interdiction s’étend également, d’une part à l’entreprise qui détient au 

moins 30 % du capital de l'entreprise privée que l’agent veut rejoindre (« mère »), ou 
dont le capital est, à hauteur de 30 % au moins, détenu soit par cette entreprise 
(« fille »), soit par une entreprise détenant aussi 30 % au moins du capital de l'entreprise 
susmentionnée (« sœur »), d’autre part à une entreprise qui a conclu avec l'entreprise 
que l’agent souhaite rejoindre un contrat comportant une exclusivité de droit ou de fait. 

 
L’actuelle rédaction, issue de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 

modernisation de la fonction publique, diffère essentiellement de la précédente sur deux 
points : tout d’abord, la personne doit avoir contrôlé ou surveillé l’entreprise qu’elle 
rejoint dans le cadre des fonctions qu’elle a « effectivement » exercées ; ensuite, un cas 
de figure a été ajouté parmi ceux constitutifs du délit de prise illégale d’intérêt : il s’agit 
de la « proposition directe à l’autorité compétente » de décisions relatives à des 
opérations réalisées par l’entreprise. 

 
Au cours de l’année 2012, la commission s’est employée à confirmer ou 

élaborer une jurisprudence à partir de ces différents éléments.  
 

- La notion de contrôle ou de surveillance 
 
La commission a estimé qu’un conseiller référendaire à la Cour des comptes 

ne peut rejoindre un établissement public dont l’activité se développe dorénavant dans le 
secteur concurrentiel, dès lors qu’il a participé, depuis moins de trois ans, à une mission 
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de la Cour au cours de laquelle il a effectivement contrôlé une partie de l’activité de cet 
établissement. Elle émet toutefois un avis de compatibilité dans la mesure où l’exercice 
des fonctions envisagées débutera après l’expiration du délai de trois ans prévue par 
l’article 1er du décret du 26 avril 2007, mais en précisant que la compatibilité est ainsi 
appréciée sous réserve que l’intéressé n’exerce aucune fonction susceptible de faire naître 
une autre cause d’incompatibilité (avis n° 12.A 0442 du 14 mars 2012). 

 
Un agent contractuel qui a  été chargé, à la direction des enquêtes et contrôles 

de l’autorité de régulation des jeux en ligne (ARJEL), de contrôler les opérateurs agréés 
en matière d’offre de jeux ou de paris en ligne liés à des courses hippiques, de réaliser, en 
particulier, une veille permanente de l’ensemble des sites agréés proposant une offre de 
jeux ou de paris en ligne et notamment du site www.pmu.fr, et de contribuer à la mise en 
conformité des offres de jeux ou de paris en ligne des opérateurs agréés ne peut rejoindre, 
en qualité de chef de projet, la « Société d’encouragement à l’élevage du cheval français » 
(SECF), qui a, notamment, pour objet d’encourager l’élevage des chevaux de trot, 
d’améliorer la race des chevaux trotteurs français en organisant les courses de trot et les 
activités directement liées à cet objet, d’organiser, sur ou hors les hippodromes, elle-
même ou par l’intermédiaire de groupements constitués à cet effet, la prise de paris sur 
lesdites courses de chevaux et d’exercer sa responsabilité de « société mère agréée » sur 
l’ensemble de la filière dépendant des courses au trot, dès lors qu’il entrait dans les 
attributions de l’intéressé de contrôler les activités du groupement d’intérêt économique 
(GIE) Pari mutuel urbain (PMU) pour ce qui a trait aux offres de jeux ou de paris en ligne 
proposées par ledit groupement et que celui-ci reverse à la SECF une partie conséquente 
des revenus qu’il tire de son activité de paris hippiques, de l’ordre de cinq cent millions 
d’euros par an,  créant de la sorte un lien organique et financier entre la SECF et le GIE 
PMU qui interdit, en vertu des dispositions du A du I de l’article 1er du décret du 26 avril 
2007, à l’intéressé d’exercer une activité professionnelle au sein de la SECF (avis n° 
12.A0732 du 16 mai 2012). 

 
Un agent municipal, qui, dans l’exercice de ses fonctions publiques, a 

collaboré avec les agents d’un cabinet d’audit chargé d’apprécier le fonctionnement des 
services de la commune, ne peut être recruté par un cabinet d’audit appartenant au même 
groupe et dirigé par l’une des personnes ayant participé à cet audit (avis n° TC/2012-12 du 
12 janvier 2012). 

 
En revanche, une pharmacienne, chef de l’unité d’inspection et de la sécurité 

d’essais non cliniques et de la pharmacovigilance au sein de la direction de l’inspection et 
des établissements de l’AFSSAPS, peut partir vers un laboratoire pharmaceutique : en 
effet, d’une part, le fait d’avoir relu un rapport élaboré à l’issue d’une inspection de ce 
laboratoire ne constitue pas un contrôle de cette entreprise au sens du A du I de l’article 
1er du décret du 26 avril 2007 et, d’autre part, le fait d’avoir contrôlé une sous-filiale d’une 
société sœur de l’entreprise qui se propose de l’embaucher n’est pas incompatible avec ses 
fonctions antérieures dans cette agence (avis n° 12.E0861 du 14 juin 2012). 

 
Un agent public non titulaire qui a exercé ses fonctions administratives au sein 

d’une autorité administrative indépendante et qui souhaite rejoindre une entreprise privée 
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dont les produits qu’elle commercialise sont soumis à l’agrément de cette autorité, ne peut 
pas être regardé comme ayant été chargé d’assurer la surveillance ou le contrôle de la 
société : en effet, il n’entrait pas dans ses attributions d’instruire les demandes d’agrément 
présentées par la société, ni non plus de proposer des décisions relatives à ces demandes, 
ni de formuler un avis sur celles-ci.  (Avis n° 12.E1434 du 14 septembre 2012). 

 
- La notion de formulation d’un avis sur des contrats avec une entreprise 

privée 
 
La commission  considère qu’il y a incompatibilité au regard du 1° du A du 

I de l’article 1er du décret du 26 avril 2007, entre les fonctions de consultant salarié d’une  
société que souhaite rejoindre un agent et celles de chef du contrôle de gestion interne du 
Service industriel de l’aéronautique (SIAé), où ce dernier a effectivement participé au 
comité de pilotage d’un marché public ayant pour objet la conception d’un système 
d’information financière et notamment rédigé un des documents annexés au cahier des 
clauses techniques particulières du marché, et alors que des négociations sont en cours 
entre le service où cet agent était affecté et cette entreprise (avis n° 12.A 0403 du 14 mars 
2012). 

 
Dès lors qu’au cours des trois années précédant le début de son activité 

privée, un ingénieur, qui, en tant qu’architecte de conception d’ensemble au sein de la 
Direction générale de l’armement (DGA), a rédigé les cahiers des charges des 
caractéristiques techniques, participé aux réunions de négociation et à l’analyse des offres 
des industriels au titre des avenants et émis des avis techniques en vue de la réception des 
prestations, puis a été chargé de suivre l’exécution d’un marché attribué à la société Thales 
communications en co-traitance avec la société Sagem, encore en cours d’exécution au 
jour de la demande soumise à la commission, ne peut rejoindre cette société pour y exercer 
les fonctions d’architecte sécurité des systèmes d’information. (avis n° 12.A064 du 15 
février 2012).  

 
De la même façon, la participation régulière d’un agent, durant les trois 

années précédant le début de la nouvelle activité privée envisagée, en qualité d’acheteur 
négociateur au sein de la DGA, dans l’unité de management « opérations d’armement 
hélicoptères » et  membre d’une équipe pluridisciplinaire de programme, à la passation 
d’avenants, lesquels sont au nombre des contrats mentionnés au 2° du A du I de l’article 1er 
du décret du 26 avril 2007, avec les sociétés THALES COMMUNICATIONS et THALES 
AVIONICS, interdit à celui-ci d’exercer toute activité professionnelle au sein de cette 
dernière société, et ce jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la fin de ses 
interventions sur ces contrats (avis n° 12.E1209 du 18 octobre 2012). 

 
Un ingénieur d’études, qui a exercé les fonctions de juriste au sein du 

département des végétaux de l’unité « contrats – propriété intellectuelle » de l’INRA et 
qui, à ce titre, a été chargé de formuler des avis de nature juridique sur les contrats de 
recherche conclus par l’INRA avec la société VILMORIN , la société « BIOGEMMA », 
sociétés dont le capital est détenu à plus de 30 % par la société LIMAGRAIN ainsi 
qu’avec la société mère du groupe, se voit interdire, en application des dispositions du A 
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du I de l’article 1er du décret du 26 avril 2007, d’exercer aucune activité professionnelle 
au sein de la société « VILMORIN », alors même que les avis relatifs à des contrats 
avec les sociétés de ce groupe seraient en nombre limité par rapport à l’ensemble de 
ceux que cet agent a eu à émettre et qu’il ne détenait pas de pouvoir de décision  (avis n° 
12.E1768 du 15 novembre 2012). 

 
Un agent qui a participé à la conclusion d’un marché public entre la commune 

où il est affecté et une entreprise privée, puis a surveillé l’exécution de ce marché, ne peut 
pas être recruté par cette société, même si ses fonctions seront exercées à l’étranger (avis 
n° TC/2012-11 du 12 janvier 2012). De la même façon, la directrice d’une médiathèque 
municipale qui a participé à la préparation d’un marché attribué à la seule société 
candidate, ne peut pas rejoindre cette société, alors même que la commune n’a pas eu le 
choix entre plusieurs entreprises (avis n° TC/2012-44 du 16 février 2012). Un 
fonctionnaire territorial  qui, en tant que chef de service au sein d’une communauté 
urbaine, a participé à l’attribution d’une délégation de service public à une société 
d’économie mixte, puis a surveillé son exécution, ne peut pas être autorisé à exercer les 
fonctions de directeur de cette société, alors même que celle-ci, qui appartient 
majoritairement à la communauté d’agglomération et aux communes qui en sont membres 
avait été la seule à répondre à l’appel d’offres (avis n° TC/129 du 12 juin 2012).   

 
En revanche, la commission a estimé que, les agents qui se consacrent à la 

recherche dans le cadre de collaborations avec des entreprises privées peuvent ensuite 
exercer des fonctions de même nature dans ces entreprises. En effet, ces agents ne peuvent 
être regardés, à raison de leurs fonctions de chercheur, comme ayant été chargés de 
surveiller ou de contrôler cette entreprise, ni de conclure avec elle des contrats de toute 
nature, ou de formuler un avis sur de tels contrats, dès lors que l’activité de recherche 
avait pour cadre des conventions de recherche, décidées et exécutées par l’université qui 
est alors prestataire de services, et non acheteur, et que si le chercheur a pu, le cas échéant, 
formuler un avis, celui-ci revêt le caractère d’un avis technique, de telle sorte que cette 
situation ne révèle aucun conflit d’intérêts. 

 
- La notion de proposition directe à l’autorité compétente de décisions 

relatives à des opérations réalisées par l’entreprise 
 
La commission s’assure de l’absence de risque pénal en vérifiant que les 

personnes physiques ou morales pour lesquelles l’intéressé a pu être conduit à formuler des 
propositions directes à l’autorité compétente sont sans lien avec l’entreprise dans laquelle 
cet agent exercera son activité privée.  

 
La commission a émis un avis de compatibilité entre l’activité d’adjointe au 

directeur chargé de la gestion des réseaux, régions et transports d’un groupe audiovisuel et 
les fonctions précédentes qu’exerçait l’intéressée au Conseil supérieur de l’audiovisuel où 
elle était chargée, dans le cadre des activités de supervision du déploiement du réseau de 
diffusion de la télévision numérique terrestre (TNT) de la validation des dossiers 
techniques des sociétés de gestion de réseau multiplex. En effet, l’intéressée n’a disposé, 
s’agissant de la société contrôlée par le groupe qu’elle souhaitait rejoindre, d’aucune 
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marge d’appréciation dans les avis techniques qu’elle avait à rendre, ceux-ci n’ayant au 
demeurant aucune incidence sur les conditions d’exploitation des fréquences utilisées par 
cette société, en toute hypothèse, déjà attribuées par le législateur.  Elle ne peut donc être 
regardée comme ayant proposé à l’autorité compétente des décisions relatives à des 
opérations réalisées par la société de gestion du réseau multiplex contrôlée par le groupe 
qu’elle envisage de rejoindre (avis n° 12.A0709 du 16 mai 2012). 

 
Si, dans l’exercice de ses fonctions antérieures, un agent est intervenu dans le 

contrôle d’une des évaluations réalisées par le laboratoire du groupe privé où il envisage 
d’exercer son activité, ce contrôle n’a revêtu qu’un caractère technique, dès lors qu’il était 
réalisé au regard d’un référentiel international et se trouvait lui-même validé dans le détail 
par sa hiérarchie. La commission a dès lors estimé que l’intéressé ne relevait pas d’un des 
cas prévus au A du I de l’article 1er du décret du 26 avril 2007 (avis n° 12.E1358 du 14 
septembre 2012). 

 
Mais, un agent qui a exercé les fonctions de directeur des interventions et des 

actions de bassin au sein de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse qui l’ont 
conduit, à ce titre, à superviser l’instruction des dossiers d’aides à l’investissement ou à 
l’exploitation et de préparer ainsi des décisions du conseil d’administration de l’agence, 
décisions ayant notamment porté sur des aides d’un volume important attribuées à la 
Compagnie nationale du Rhône, ne peut rejoindre cette société pour y exercer les 
fonctions de directeur régional (avis n° 12.A0029 du 11 janvier 2012).. 

 
2) Le respect des critères déontologiques 
 
- La notion de dignité des fonctions administratives  
 
Ce critère trouve assez rarement à s’appliquer.  
 
Il peut s’agir notamment de cas dans lesquels les agents souhaitent exercer 

une activité proche d’une profession réglementée, sans en remplir les conditions, 
notamment de diplômes.  Une telle attitude est évidemment contraire à la dignité des 
fonctions publiques exercées. 

 
La commission a également estimé qu’il existait un risque d’atteinte à la 

dignité des fonctions, dans le cas d’une aide-soignante affectée dans un service de 
gériatrie d’un établissement public de santé, qui, ayant fait l’objet d’une exclusion 
temporaire de fonctions de neuf mois,  souhaitait assurer des missions d’intérim dans 
une maison de retraite de la même commune : l’exercice de fonctions équivalentes à 
celles qui étaient les siennes dans le secteur public est, dans ces circonstances, de nature 
à porter atteinte à la dignité de ses fonctions publiques (avis n° 12.H1873 du 13 
décembre 2012).  

 
- La notion de fonctionnement normal, d’indépendance ou de neutralité du 

service 
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Lorsque l'agent souhaite exercer une activité très proche de ses anciennes 
attributions, parfois dans le même ressort géographique, il convient de vérifier que les 
modalités d'exercice de cette activité ne pourront pas gêner le fonctionnement du service 
ou ne seront pas à l'origine de situations dans lesquelles l'indépendance ou la neutralité 
de celui-ci pourraient être mises en cause. 

 
Les avis de compatibilité peuvent aussi être assortis de réserves, qui sont 

adaptées à chaque catégorie d’agents, selon la nature des fonctions exercées. L'exercice 
de l'activité nouvelle est encadré, tant au plan géographique que du domaine d'activité, 
pour ne pas altérer le fonctionnement normal ou l'indépendance du service, avec lequel 
l'intéressé ne devra avoir aucune relation professionnelle pendant la durée de 
l'interdiction ou du cumul. Il est cependant parfois précisé que l’intéressé devra 
s’abstenir de rechercher des informations autres que celles qui ont un caractère public 
auprès de son ancien service, ce qui autorise a contrario les contacts pour obtenir des 
renseignements accessibles à tous de manière non privilégiée. 

 
Pour éviter également que la situation puisse donner à penser que l'agent a 

profité de ses fonctions administratives pour se créer une clientèle qu'il exploitera 
ensuite à titre privé, il peut lui être demandé de ne pas avoir de relations 
professionnelles avec des personnes physiques ou morales avec lesquelles il a pu être en 
relations dans ses fonctions, ou bien d'intervenir en leur faveur auprès de son 
administration d'origine. Les réserves portent également sur les affaires ou les dossiers 
dont l'agent a pu avoir à connaître dans ses fonctions.  

 
- La notion d’intérêts de nature à compromettre l’indépendance d’un agent 

public 
 

L’agent public qui quitte temporairement ses fonctions pour exercer une 
activité privée demeure soumis à la règle posée par le I de l’article 25 de la loi du 13 
juillet 1983, applicable à l’ensemble des agents publics, selon laquelle : 

 
« Sont interdites, y compris si elles sont à but non lucratif, les activités 

privées suivantes : 
(…) 
3° La prise, par eux-mêmes ou par personnes interposées, dans une 

entreprise soumise au contrôle de l'administration à laquelle ils appartiennent ou en 
relation avec cette dernière, d'intérêts de nature à compromettre leur indépendance ». 

 
La commission n’a pas eu, au cours de l’année 2012, l’occasion d’appliquer 

ces dispositions. 
 
2.2.3 Exemples 
 
1) Les principales catégories d’agents 
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Les membres d’un cabinet ministériel, les agents appartenant au ministère de 
l’éducation nationale, ceux du ministère de l’intérieur, essentiellement des policiers, les 
agents des ministères économiques et financiers et, dans une moindre proportion, les 
agents du ministère de l’écologie, constituent les principales catégories d’agents ayant 
fait l’objet en 2012 d’avis de la commission, en général de compatibilité avec réserves, 
eu égard à la nature des fonctions publiques exercées. 

 
Les membres d’un cabinet ministériel et les collaborateurs du Président de la 

République 
 
Au cours de l’année 2012, la commission de déontologie a eu à examiner de 

nombreuses demandes émanant de membres d’un cabinet ministériel et de collaborateurs 
du président de la République. Si, dans ces cas, comme en ont attesté les plus hautes 
autorités - y compris ministérielles - dont relevaient ces agents, la situation ne paraissait 
pas présenter de risque au regard des dispositions du code pénal, la commission s’est 
attachée à prévenir tout risque d’atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance et à 
la neutralité du service. Elle a donc émis des réserves, au demeurant habituelles, tendant à 
ce que l'intéressé s'abstienne, après avoir quitté ses fonctions publiques, de toute relation 
professionnelle avec les membres du cabinet qui y exerçaient leurs fonctions en même 
temps que lui, sachant que la portée de cette réserve a été limitée par l'alternance 
politique intervenue en cours d'année, conduisant ensuite la commission de déontologie à 
ne plus la formuler. 

 
Ainsi, les fonctions de directeur du plan qu’un ingénieur des mines souhaite 

exercer dans une entreprise de production et de distribution de matériaux de construction 
sont compatibles avec les fonctions qu’il a exercées au sein du cabinet du Président de la 
République en qualité de conseiller technique chargé des finances publiques, sous réserve 
que l’intéressé s’abstienne de toute relation professionnelle avec les collaborateurs du 
Président de la République en fonctions à la Présidence de la République lorsque lui-même 
y était en fonction (Avis n° 12.A0542 du 11 avril 2012). 

 
Les fonctions de développeur d’affaires au sein du département des ventes 

stratégiques d’une société de services informatiques, télématiques et développant d’autres 
activités se rapportant à Internet sont compatibles avec les fonctions exercées par un 
conseiller technique au cabinet du ministre de l’éducation, de la jeunesse et de la vie 
associative, en charge du développement numérique dans l’éducation, de l’édition, du 
Centre national d’enseignement à distance et du Centre national de documentation 
pédagogique (CNDP) ainsi qu’avec les fonctions qu’il a exercées dans ce même ministère 
en qualité de chef du service d’information de l’agence d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (AERES), mais sous la réserve que l’intéressé s’abstienne de 
toute relation professionnelle, d’une part, avec l’AERES et d’autre part, avec le CNDP et 
le CNED, avec lesquels il a travaillé en direct sur le développement du numérique, et ce, 
pendant trois ans à compter de la cessation de ses fonctions (avis n° 12.E0822 du 14 juin 
2012). 
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Les policiers 
 
La commission émet des réserves, adaptées au contenu du poste antérieur de 

l’agent, du niveau de ses responsabilités et de l’étendue de la zone où il exerçait ses 
fonctions. 

Lorsque ces agents souhaitent exercer, après la cessation de leurs fonctions, 
une activité libérale d’agent privé de recherche, dans la plupart des cas dans le secteur 
géographique où ils ont exercé leurs fonctions, il peut y avoir lieu à réserves à la fois à 
l’égard de l’ancien service, mais aussi sur le plan géographique. Ainsi, l’exercice d’une 
activité d’agent privé de recherches sous le statut d’auto-entrepreneur est compatible 
avec les fonctions précédemment exercées de commandant de police dans une 
circonscription de sécurité publique, sous une réserve qui tient compte des relations 
professionnelles avec l’ancien service et du critère géographique d’exercice des 
fonctions : cet officier de police devra s’abstenir de toute relation professionnelle, à son 
initiative, avec la circonscription de sécurité publique où il était affecté (avis n° 
12.A0529 du 11 avril 2012).  

 
Les fonctions de directeur de la sécurité et de la sûreté des voyageurs au 

sein du port autonome de Guadeloupe sont compatibles avec les fonctions qu’exerçait 
ce fonctionnaire, en qualité de chef du groupe de la répression de la délinquance 
astucieuse au sein de la division économique et financière de la division interrégionale 
de la police judiciaire Antilles-Guyane (avis n° 12.A0148 du 15 février 2012). La 
commission n’émet pas de réserves, les fonctions exercées ne relevant pas des mêmes 
domaines.  

 
Un capitaine de police, chef du service de l’accueil et de l’investigation de 

proximité au commissariat de police de Chennevières-sur-Marne, peut exercer des 
fonctions d’avocat. Mais la commission assortit son avis d’une réserve importante, 
excluant  toute relation professionnelle avec les commissariats de police du Val-de-
Marne et toute activité avec les personnes dont cet officier a pu connaître la situation 
dans le cadre de ses fonctions publiques (avis n° 12.A0361 du 14 mars 2012). 

 
Comme pour tous les fonctionnaires souhaitant exercer la profession 

d’avocat, la commission rappelle les dispositions de l’article 122 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991, qui interdit aux avocats anciens fonctionnaires de l’Etat de 
conclure et de plaider contre les administrations ressortissant au département 
ministériel auquel ils ont appartenu, pendant un délai de cinq ans à compter de la 
cessation de leurs fonctions. Il en est de même pour les avocats anciens fonctionnaires 
territoriaux à l'égard des collectivités territoriales dont ils ont relevé. 

 
La commission s’attache également à tenir compte du cas des personnels de 

police réservistes, qui, en tant que fonctionnaires retraités, peuvent accomplir des 
périodes, dans les services de police, au titre de la réserve civile. Ces agents pourraient, 
en effet, avoir accès, au cours de leurs périodes de réserve, aux fichiers de police.  



 

 

36 

 

 
 
Les agents du ministère de l’économie et des finances 

 
La commission a confirmé une jurisprudence abondante relative aux 

contrôleurs et inspecteurs des impôts.  
 
Ainsi, s’agissant d’une inspectrice des impôts, demandant à être placée en 

disponibilité pour exercer dans une étude d’huissiers de justice, la commission, après 
avoir relevé que les fonctions publiques de l’intéressée n’avaient pu la conduire à assurer 
le contrôle ou la surveillance de cette étude, donne un avis de compatibilité sous réserve 
qu’elle s’abstienne de toute relation professionnelle avec les personnes physiques et 
morales dont elle a eu à connaître la situation fiscale au cours de la période où elle a 
exercé ses fonctions administratives (avis n° 12.A0031 du 11 janvier 2012). 

 
La commission a , concernant un inspecteur des impôts partant à la retraite et 

souhaitant exercer une activité de conseil fiscal, cité les réserves habituelles quant à 
l’impossibilité d’entretenir toute relation avec le service des impôts dans lequel l’intéressé 
était en fonction au cours des trois années précédant son départ à la retraite, de conseiller 
des personnes dont il avait eu à connaître la situation fiscale au cours de la même période 
et de plaider contre son administration en application de l’article 122 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991. Elle rappelle aussi que l’activité de conseil juridique et fiscal ne 
peut être exercée que dans le cadre défini par la loi n° 71-1130 du 30 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, son article 54 conférant 
un monopole aux avocats pour l’exercice de l’activité de conseil juridique (avis n° 
12.E1226 du 14 septembre 2012). 

 
Les fonctions de chef du « service technique, réglementaire et scientifique » au 

sein d’une association professionnelle chargée des intérêts des industries de la 
transformation laitière française sont compatibles avec celles qu’a exercées 
antérieurement un inspecteur en tant que chef du service laitier au bureau des produits 
d’origine animale du service de la régulation et de la sécurité à la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, sous réserve que 
l’intéressé s’abstienne de toute relation professionnelle avec son ancien service (avis n° 
12.A0468 du 11 avril 2012). 

 
L’activité privée que souhaite exercer un agent contractuel au sein de la 

société Foncière des régions, est compatible avec les fonctions qu’il a exercées au sein de 
la mission chargée de la politique immobilière de l’Etat du service France Domaine au 
cours des trois années précédant le début de son activité privée, dès lors que cette société 
n’a pas acheté de biens immobiliers gérés par France Domaine et sous réserve qu’il 
s’abstienne de toute relation professionnelle, à son initiative, avec son ancien service ainsi 
qu’avec les propriétaires immobiliers avec lesquels il a été en relations dans le cadre de 
ses précédentes fonctions (avis n° 12A.0705 du 16 mai 2012). 
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Un contrôleur des douanes ayant exercé ses fonctions, au cours des trois 
dernières années précédant son départ à la retraite, au bureau de la garantie de la direction 
régionale des douanes et des droits indirects de Marseille, peut être autorisé à exercer les 
fonctions de technicien en laboratoire des essais et marques des ouvrages en métaux 
précieux au sein de la société de fait des commissaires priseurs appréciateurs de la Caisse 
du crédit municipal de Marseille, qui a pour objet la vente aux enchères. Mais la 
commission émet une réserve tendant à ce que l’intéressé s’abstienne de toute relation 
professionnelle à son initiative avec les services chargés de la garantie des métaux 
précieux pendant les trois années suivant sa cessation de fonctions (avis n° 12.R1937 du 
13 décembre 2012). 

 
Les agents des ministères de l’écologie et de l’agriculture 
 

La commission estime qu’une contrôleuse principale des travaux publics de 
l’Etat, à la retraite  depuis juin 2011, qui, au cours des trois années précédant le début 
de son activité privée, a exercé les fonctions de responsable « lotissements-camping » 
au service d’aménagement territorial ouest au sein de la direction départementale de 
l’équipement de l’Hérault, puis de la direction des territoires et de la mer de ce même 
département, peut exercer comme consultante en aménagement, domanialité et 
urbanisme auprès de bureaux d’études ou de collectivités locales du même 
département, sous réserve que l’intéressée n’ait aucune relation avec son ancien service 
ainsi qu’avec l’ensemble des collectivités territoriales dont elle a traité les demandes 
d’avis et les personnes privées dont elle a eu à instruire les demandes au cours de la 
même période (avis n° 12.A0267 du 15 février 2012) 

 
L’activité de conseil, d’expertise et de médiation que souhaite exercer, dans le 

cadre d’une auto-entreprise, un ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, ayant 
fait valoir ses droits à la retraite à compter d’octobre 2011, est compatible avec ses 
fonctions précédentes, consistant d’une part en missions de contrôle et d’expertise pour le 
compte du Conseil général de l’environnement et du développement durable et en 
missions de conseil, comme chargé de la coordination des services de l’Etat  dans le 
cadre du projet de rétablissement du caractère maritime de la baie du Mont Saint-Michel 
au sein de la délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des 
territoires, redevenue délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à 
l’attractivité régionale (avis n° 12.A0453 du 14 mars 2012). La commission assortit son 
avis d’une réserve en interdisant à l’intéressé toute relation d’affaires avec les personnes 
publiques et privées dont il a eu à connaître la situation dans le cadre des ses fonctions, au 
cours des trois années précédant le début de son activité. La commission précise que cet 
ingénieur devra notamment s’interdire de signer des contrats tant avec le syndicat mixte 
« Baie du Mont Saint-Michel » et les collectivités qui en sont membres ainsi qu’avec les 
collectivités territoriales avec lesquelles il a mené des actions de médiation dans le cadre 
de la conception des lignes à grande vitesse (avis n° 12.A0464 du 14 mars 2012). 

 
Un ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat admis à faire valoir 

ses droits à la retraite, qui a exercé les fonctions de responsable du pôle construction 
publique à la direction départementale des territoires de Seine-et-Marne peut, d’une part, 
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créer une activité de conseil et d’assistance dans les domaines de l’environnement, de 
l’urbanisme et de l’aménagement, et d’autre part, exercer une activité à temps partiel 
auprès d’une entreprise dont l’objet est la réalisation de missions de maîtrise d’œuvre, 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage, de contrôles d’exploitation et d’audits techniques, sous 
réserve qu’il n’intervienne pas, au titre de ces deux activités, sur des opérations de 
construction publique relevant de la direction départementale des territoires de Seine-et-
Marne (avis n° 12.A0550 du 11 avril 2012).   

 
Les fonctions de moniteur dans une auto-école située dans le département de 

la Haute-Loire sont compatibles avec les fonctions d’inspecteur du permis de conduire 
exercées à la direction départementale des territoires du Rhône, sous réserve, d’une part, 
que l’intéressé s’abstienne de toute relation professionnelle avec son ancien service et, 
d’autre part, eu égard aux fonctions de son conjoint, inspecteur du permis de conduire à 
la direction départementale des territoires de Haute-Loire, qu’il s’abstienne de toute 
relation professionnelle avec le service de ce département en charge de l’éducation 
routière et n’assiste pas, en qualité d’enseignant, aux examens théoriques et pratiques 
subis par les élèves de l’auto-école sous le contrôle de ce service, sans préjudice des 
interdictions découlant de la réglementation de cette profession réglementée (avis n° 
12.A0470 du 11 avril 2012). 

 
Les fonctions de directeur du développement pour la grande région Ile-de-

France exercées par un ingénieur des ponts, des eaux et des forêts au sein d’une 
entreprise d’ingénierie dans les domaines des transports, de la ville, du bâtiment, de 
l’industrie, de l’eau, de l’environnement, de l’énergie sont compatibles avec les fonctions 
antérieures de conseiller au cabinet du secrétaire d’Etat chargé du développement de la 
région capitale, puis de chargé de mission Grand Paris au sein du cabinet du préfet de la 
région Ile-de-France chargé de la conception d’outils normatifs et contractuels, sous 
réserve que l’intéressé s’abstienne, pendant les trois années suivant la cessation de ses 
fonctions successives, d’une part de travailler sur des projets dont il a eu à connaître dans 
le cadre de ses fonctions publiques, ainsi qu’avec les collectivités locales concernées par 
ces projets, d’autre part, de toute relation professionnelle avec les services de la 
préfecture de la  région Ile-de-France (avis n° 12.E0874 du 14 juin 2012). 

 
2) Les autres agents 
 
Les agents du Conseil supérieur de l’audiovisuel  
 
La commission a émis un avis de compatibilité entre l’activité d’adjointe au 

directeur chargé de la gestion des réseaux, régions et transports d’un groupe audiovisuel et 
les fonctions précédentes qu’exerçait l’intéressée au Conseil supérieur de l’audiovisuel où 
elle était chargée, dans le cadre des activités de supervision du déploiement du réseau de 
diffusion de la télévision numérique terrestre (TNT) de la validation des dossiers 
techniques des sociétés de gestion de réseau multiplex. En effet, l’intéressée n’a disposé, 
s’agissant de la société contrôlée par le groupe qu’elle souhaitait rejoindre, d’aucune 
marge d’appréciation dans les avis techniques qu’elle avait à rendre, ceux-ci n’ayant au 
demeurant aucune incidence sur les conditions d’exploitation des fréquences utilisées par 
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cette société, en toute hypothèse, déjà attribuées par le législateur.  Elle ne peut donc être 
regardée comme ayant proposé à l’autorité compétente des décisions relatives à des 
opérations réalisées par la société de gestion du réseau multiplex contrôlée par le groupe 
qu’elle envisage de rejoindre (avis n° 12.A0709 du 16 mai 2012). 

 
Les agents de l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP) 
 

Les fonctions d’adjoint « business support and developpment » (soutien commercial 
et développement) au sein d’un GIE d’assurance et de services financiers sont compatibles 
avec les fonctions précédentes de commissaire contrôleur des assurances exercées à l’ACP, 
puis d’adjoint au chef du bureau « entreprises et intermédiaires d’assurances » à la direction 
générale du Trésor au ministère chargé de l’économie et des finances, sous réserve que 
l’intéressé s’abstienne, d’une part, de toute relation professionnelle avec les membres de la 
brigade de contrôle à laquelle il a appartenu et, d’autre part, d’intervenir dans des dossiers 
individuels d’entreprises dont il a eu à connaître au cours des trois dernières années 
précédant son départ (avis n° 12.A0268 du 15 février 2012). 

 
Une ingénieure en chef des mines, commissaire contrôleur en chef des assurances 

au sein d’une brigade de contrôle de l’Autorité de contrôle des assurances, puis au sein du 
service des contrôles sur place transversaux de l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP) peut 
rejoindre la Caisse centrale de réassurance pour y exercer les fonctions de chargé de 
mission auprès du directeur général, sous réserve qu’elle s’abstienne de toute relation à son 
initiative avec le service de l’ACP chargé du contrôle de la Caisse centrale de réassurance 
ainsi qu’avec son ancien service (Avis n° 12.A0365 du 11 avril 2012).  

 
Les agents de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 

(AFSSAPS), devenue Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
(ANSM) 

 
Les fonctions de directeur chargé du développement des services de 

cosmétovigilance et de tests consommateurs au sein d’une société de prestations de 
cosmétovigilance sont compatibles avec celles exercées antérieurement par un pharmacien 
affecté à l’AFSSAPS comme évaluateur en charge de la vigilance et de la sécurité d’emploi 
des produits cosmétiques et de tatouage, puis de chef d’unité des produits cosmétiques au 
sein de l’unité produits cosmétiques du département de l’évaluation des produits 
cosmétiques, biocides et de tatouage de la direction de l’évaluation de la publicité, des 
produits cosmétiques et des biocides, sous réserve que l’intéressé s’abstienne de toute 
relation professionnelle avec l’unité des produits cosmétiques à laquelle il appartenait ainsi 
que de traiter des demandes de prestations émanant de sociétés pour lesquelles il a proposé 
des mesures correctrices dans le cadre de ses fonctions au cours des trois dernières années. 
Il devra également s’abstenir de rechercher des informations non publiques auprès de 
l’AFSSAPS, devenue l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé (ANSM)  (Avis n° 12.A0467 du 11 avril 2012). 

 
L’activité que souhaite exercer un évaluateur scientifique et réglementaire auprès du 

Laboratoire national de métrologie et d’essais, qui a pour objet les études, recherches, 
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consultations, expertises, essais, contrôles et prestations d’assistance techniques utiles à la 
protection des consommateurs, est compatible, sans réserve, avec les fonctions qu’exerçait 
auprarvant cet agent à l’unité de gestion des signalements de vigilance de la direction de 
l’évaluation des dispositifs médicaux de l’ANSM puis à l’unité de matériovigilance des 
équipements de cette même direction (Avis n° 12.E0980 du 12 juillet 2012). 

 
Les agents du Bureau d’enquêtes et d’analyses pour la sécurité de l’aviation 

civile (BEA) 
 
Les fonctions de responsable incident/accident au sein d’une société ayant 

pour objet la construction aéronautique sont compatibles avec les fonctions précédemment 
exercées comme enquêteur technique expérimenté, spécialité « enregistreur de vol et 
analyse aérodynamique », chef du pôle « enregistreurs et systèmes avioniques » au sein du 
département technique du BEA,  sous réserve que l’intéressé s’abstienne de toute relation 
professionnelle à son initiative avec le BEA (avis n° 12.E0980 du 12 juillet 2012). 

 
Les agents des collectivités territoriales  
 
La commission a donné un avis favorable à la demande présentée par un 

ancien membre du cabinet du maire de Paris, chargé du secteur du logement avec les 
fonctions de directeur général d’un société d’économie mixte ayant une activité de bailleur 
social, dès lors que l’intéressé s’est borné, dans l’exercice de ses fonctions administratives, 
à faire au maire des recommandations d’ordre général en matière de logement social et n’a 
jamais eu à intervenir à propos de décisions relatives à la SEM qu’il souhaite rejoindre ou à 
donner un avis sur de telles décisions (avis n° TC/2012-221 du 13 novembre 2012). 

 
Les praticiens hospitaliers  
 
L’entrée en vigueur de la loi du 21 juillet 2009 a soumis le départ des 

praticiens hospitaliers exerçant, sous statut ou sous contrat, dans un établissement de santé 
public vers un établissement privé au contrôle de la commission. L’examen de ces dossiers 
a révélé des situations concrètes souvent délicates, dans la mesure où les aspirations des 
praticiens peuvent se heurter aux contraintes de gestion des établissements publics et où les 
principes qui sous-tendent ces activités sont parfois difficiles à concilier.  

 
La liberté d’installation est ainsi invoquée par les praticiens ainsi que le libre 

choix du malade pour justifier que la clientèle qu’ils avaient constituée dans leurs fonctions 
hospitalières puisse leur demeurer acquise. Les directeurs des établissements de santé 
publics font état des graves difficultés de fonctionnement résultant du départ, notamment 
compte tenu de la tarification à l’activité (T2A), et des difficultés à recruter des praticiens, 
notamment dans certaines disciplines comme la chirurgie ou l’anesthésie, ainsi que de la 
concurrence déloyale qui résultera du départ d’un praticien, au demeurant formé par le 
service public et qui a pu se constituer une clientèle grâce aux moyens de ce dernier. 

 
La commission de déontologie a rappelé que son rôle ne pouvait être que 

limité aux aspects déontologiques de ces situations. Les difficultés de recrutement, la durée 
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des procédures de recrutement ou encore la politique sanitaire régionale ne relèvent pas de 
celui-ci. 

 
Dès lors que l’activité qu’envisage d’exercer dans un établissement privé un 

praticien hospitalier anesthésiste-réanimateur jusque là affecté dans un centre hospitalier 
situé dans le même territoire de santé et appartenant au même groupement de coopération 
sanitaire n’est pas de nature à porter atteinte au bon fonctionnement du service public, la 
commission estime qu’il y a compatibilité sans réserve entre ces fonctions (pour un 
exemple, avis n° 12.H1348 du 14 septembre 2012). 

 
Il reste que la commission ne saurait être instrumentalisée dans un domaine 

où les enjeux sont d’une autre importance. Par ailleurs, les dispositions de l’article L. 6152-
5-1 du code de la santé introduites par la loi du 21 juillet 2009, qui ne visent au demeurant 
que le cas de la démission et pour les seuls praticiens hospitaliers, ne semblent pas pouvoir 
répondre, pour des cas particuliers, par la seule interdiction d’exercice dans le même ressort 
géographique, aux difficultés avérées de recrutement et d’exécution des missions de service 
public des établissements publics de santé. 

 
 
 

* 
*     * 

 
 
 
 
Les cas d’avis d’incompatibilité, prononcés sur le fondement d’une atteinte à 

la neutralité, à l’indépendance ou au fonctionnement normal du service, sont rares, dès 
lors, notamment, que les administrations peuvent intervenir en amont pour dissuader un 
agent de poursuivre un projet qui serait incompatible avec la déontologie.  

 
Il est important de noter que l’administration dont relève l’agent est liée par 

un avis d’incompatibilité rendu par la commission (VI de l’article 87 de la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993). C’est pourquoi la même disposition a prévu une possibilité de 
réexamen. Mais il faut souligner qu’aux termes de la loi, c’est l’administration, et non 
l’intéressé directement et seul, qui peut demander une seconde délibération. Cette 
demande doit être présentée dans le délai d’un mois, lequel a un caractère impératif, à 
peine d’irrecevabilité de la demande de réexamen (avis n° TC/2012-207 du 13 
novembre 2012). 
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2.3 LE CONTROLE DES AGENTS PUBLICS PRATIQUANT UN 

CUMUL D’ACTIVITES  
 
2.3.1 Compétence de la commission en matière de cumul d’activités 
 
A) Quels sont les agents et les cas visés ? 
 
En ce qui concerne le cumul d’activités, en vertu des dispositions du 1° du II 

de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée et du chapitre II du décret du 2 mai 
2007 modifié relatif au cumul d’activités, les agents concernés sont le fonctionnaire, 
l’agent non titulaire de droit public ou l’ouvrier des établissements industriels de l’Etat 
qui souhaite cumuler son activité administrative avec la création ou la reprise d’une 
entreprise.  

 
La dérogation que constitue le cumul d’activités est ouverte, depuis l’entrée 

en vigueur de la loi du 3 août 2009, pendant une durée maximale de deux ans à compter 
de la création ou de la reprise de l’entreprise, et peut être prolongée pour une durée 
maximale d’un an, sans nouvel avis de la commission de déontologie si l’activité n’a 
pas changé. 

 
En vertu des dispositions du 2° du II du même article 25, la commission est 

également compétente pour connaître du cas du dirigeant d’une société ou d’une 
association ne satisfaisant pas aux conditions fixées au b) du 1° du 7 de l’article 261 du 
code général des impôts (ce qui vise les associations que la loi assimile à des 
entreprises), qui est reçu à un concours de la fonction publique ou est recruté en qualité 
d’agent non titulaire de droit public, et qui peut demander à continuer à exercer son 
activité privée. 

 
Cette dérogation est ouverte pendant une durée maximale d’un an à compter 

du recrutement de l’intéressé, et peut être prolongée pour une durée maximale d’un an. 
 
Les agents qui entrent dans l’administration peuvent non seulement 

poursuivre leur activité de dirigeant d’entreprise, comme le prévoit expressément la loi 
(cf. II de l’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983) (avis n° 12.A0375 du 14 
mars 2012), mais aussi, à la condition que l’objet de cette entreprise corresponde à l’une 
des activités accessoires mentionnées à l’article 2 du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007, 
bénéficier, à l’instar de tous les agents publics, du régime de cumul pour l’exercice 
d’une activité accessoire soumis à la seule autorisation de l’administration, sans saisine 
de la commission de déontologie (avis n° 10.A0050 du 13 janvier 2010). 

 
La commission a précisé qu’elle devait se déclarer incompétente lorsqu’elle 

était saisie d’une nouvelle demande de cumul par un agent ayant déjà bénéficié d’une 
autorisation pour création d’entreprise et que le délai de trois ans prévu par l’article 14 
du décret du 2 mai 2007 n’était pas expiré. Mais, cette situation ne vise pas la demande 
d’autorisation accordée en vue de la création d’une entreprise de production 
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cinématographique, qui succède à une première autorisation, dès lors que, dans ce 
secteur d’activité, chaque nouveau projet s’appuie sur une société de production 
spécifique, avec des partenaires et des contenus différents (avis n° 12.A0034 du 11 
janvier 2012). 

 
Enfin, aux termes de la loi, l’autorisation d’accomplir un service à temps 

partiel est accordée « de plein droit » à l’agent qui crée ou reprend une entreprise. Il arrive 
que l’administration, lorsqu’elle porte une appréciation sur le cumul d’activités de l’agent, 
dans le formulaire transmis à la commission, émette un avis défavorable à ce cumul en 
estimant que le temps de travail de cet agent sera insuffisant au regard des nécessités du 
service. Mais, les critères sur le fondement desquels se prononce la commission sont de 
nature déontologique, sans relation directe avec les besoins du service. Il appartient à 
l’administration d’apprécier si ceux-ci doivent la conduire à ne pas donner une suite 
favorable  à la demande de l’agent.  

 
En effet, comme le rappelle l’article 14 du décret du 2 mai 2007, « l'autorité 

compétente se prononce sur la déclaration de cumul d'activités au vu de l'avis rendu par 
la commission de déontologie. Elle apprécie également la compatibilité du cumul 
envisagé d'activités au regard des obligations de service qui s'imposent à l'intéressé ». 

 
En d’autres termes, l’administration demeure libre de refuser le cumul, 

malgré l’avis favorable de la commission, dans le cas où les obligations de service de 
l’agent pourraient, selon elle, ne pas être correctement accomplies dans une telle 
situation. La commission le souligne parfois. Ainsi, elle estime que la demande 
formulée quatre mois après son entrée en fonctions par un contractuel qui occupe son 
premier poste professionnel d’ingénieur auprès d’un SIVOM, afin d’exercer en cumul 
une activité privée d’études thermiques et énergétiques pour le bâtiment doit être 
rejetée, alors que son activité publique a exigé de la collectivité territoriale qui l’emploie 
un investissement important en formation (avis n° TC/2012-82 du 12 avril 2012). 

 
Enfin, ces dispositions ne peuvent servir de fondement aux activités de 

chercheurs qui projettent de créer une entreprise pour valoriser leurs propres travaux de 
recherche, menés au sein du service public de l’enseignement supérieur ou de la 
recherche qui les emploie. De telles demandes doivent être présentées sur le fondement 
des articles L. 413-1 et suivants du code de la recherche qui organisent la valorisation 
des travaux issus de la recherche publique (avis n° 12.E1688 du 15 novembre 2012). 
Mais il n’est pas interdit à un chercheur de demander une autorisation de cumul sur le 
fondement du décret du 2 mai 2007, dès lors que l’activité envisagée ne pourrait être 
créée sur le fondement du code de la recherche, soit que l’intéressé n’a plus de lien avec 
le service où il a réalisé les travaux qu’il souhaite valoriser, soit que l’objet de la 
création de l’entreprise soit sans lien avec ces travaux.  

 
B) Le champ de compétence de la commission 
 
Les avis susceptibles d’être rendus par la commission en application du 

chapitre II du décret du 2 mai 2007 concernent des agents qui se proposent, tout en 
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continuant à exercer leurs fonctions dans l’administration à temps plein ou à temps partiel, 
de créer ou reprendre une entreprise, ou bien de poursuivre leur activité dans une 
entreprise après leur recrutement dans la fonction publique.  

 
La commission n’est donc pas compétente dans les cas où ces conditions ne 

sont pas remplies.  
 
B.1 – La commission n’est pas compétente dès lors qu’il n’y a pas création 

d’entreprise :  
 
Il n’y a création d’une entreprise que si, dans le cas où l’activité est exercée 

dans le cadre d’une société, l’intéressé en est mandataire social, c’est-à-dire, dans le cas 
d’une SARL, gérant ou co-gérant, et, dans le cas d’une SAS, président du conseil 
d’administration ou administrateur-directeur général (avis n° TC/2012-7 et n° TC 2012-10 
du 12 janvier 2012. 

 
De la même façon, un agent public qui souhaite exercer une activité 

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur en qualité d’associé minoritaire 
d’une SARL ne peut être regardé comme un créateur d’entreprise et ne remplit donc pas 
les conditions fixées par l’article 11 du décret du 2 mai 2007.(avis n° 12.A0364 du 14 
mars 2012). 

 
 Ne peut être considérée comme une création d’entreprise susceptible de faire 

l’objet d’une autorisation de la part de l’administration, la participation d’un fonctionnaire 
au capital d’une société en cours de création, dès lors que cette participation serait 
minoritaire et que l’intéressé n’exercera pas les fonctions de gérant, sans que puissent être 
invoquées les dispositions particulières relatives au fonctionnement des sociétés 
coopératives ouvrières de production sous l’empire desquelles la société en cours de 
création entend se placer. La participation de ce fonctionnaire à cette société constitue une 
activité privée lucrative qui ne peut être cumulée avec ses fonctions administratives (avis 
n° 12.A09426 du 14 mars 2012).  

 
En revanche, la commission a regardé la qualité d’associé d’une société en 

nom collectif (SNC) comme correspondant à une création d’entreprise dès lors que, en 
application de l’article L. 221-1 du code de commerce, « les associés en nom collectif ont 
tous la qualité de commerçants et répondent indéfiniment et solidairement des dettes 
sociales » (avis n° TC/2012-207 du 13 novembre 2012). 

  
B.2 - La commission n’est pas compétente en raison de l’interdiction même 

du  cumul  par la loi 
 
La commission a eu l’occasion de rappeler qu’il est interdit à un fonctionnaire   

de participer aux organes de direction de sociétés en vertu de l’article 25 de la loi du 13 
juillet 1983. Par conséquent, il est interdit aux fonctionnaires de retour de disponibilité de 
« poursuivre » l’activité de dirigeant de société qu’ils ont pu exercer. 
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Il en est de même d’un agent qui, de retour dans l’administration, demande à 
poursuivre une activité qu’il a exercée alors qu’il était suspendu de ses fonctions. Celui-ci 
n’a, en effet, jamais cessé d’appartenir à la fonction publique et sa demande ne peut donc 
être considérée comme celle d’un agent qui est recruté par une administration : elle 
n’entre donc pas dans les prévisions de l’article 12 du décret du 2 mai 2007 ni dans celles 
du II de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983.  

 
De même un fonctionnaire, placé en disponibilité, qui est recruté en qualité 

d’agent contractuel par une autre administration, ne peut être regardé comme intégrant la 
fonction publique à l’occasion de ce recrutement. Cet agent ne peut donc bénéficier de la 
dérogation prévue par les dispositions du 2° du II de l’article 25 de la loi du 13 juillet 
1983 (avis n° 12.H1508 du 18 octobre 2012). 

 
Si ces dispositions permettent la poursuite de leur activité par les dirigeants de 

sociétés ou d’associations lauréats d’un concours ou recrutés en qualité d’agent public, le 
président du conseil de surveillance d’une société par actions simplifiée n’a pas la qualité 
de dirigeant et n’entre donc pas dans le champ de ces dispositions (avis n° 12.A0026 du 
11 janvier 2012). 

 
B.3 – La commission n’est pas compétente lorsque l’agent exerce certaines 

activités que le législateur a expressément autorisées. 
 
1° La commission n’est pas compétente lorsque l’agent demande une 

autorisation de cumul pour exercer une profession libérale qui découle de la nature de 
ses fonctions 

 
Aux termes du III de l’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, « les 

membres du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements 
d'enseignement (…) peuvent exercer les professions libérales qui découlent de la 
nature de leurs fonctions ». Ainsi un maître de conférences en droit public peut, de 
plein droit, en vertu de ces dispositions, exercer à titre individuel la profession 
d’avocat, qui découle de la nature de ses fonctions d’enseignement. (Avis n° 12.A0366 
du 14 mars 2012). 

  
2°  La commission n’est pas compétente lorsque l’agent demande une 

autorisation de cumul pour créer une entreprise individuelle destinée à la gestion de 
son patrimoine personnel et familial 

 
Le III de l’article 25 de la même loi prévoit que les fonctionnaires gèrent 

librement leur patrimoine personnel ou familial.  
 
La commission s’assure qu’il s’agit bien du patrimoine personnel ou familial 

de l’agent lui-même.  
 
C’est le cas pour un agent souhaitant créer une entreprise de production 

photovoltaïque d’électricité pour répondre à ses besoins domestiques.  
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3° La commission n’est pas compétente lorsque l’agent demande une 

autorisation de cumul pour produire une œuvre de l’esprit 
 
En effet, aux termes du III de l'article 25 de la même loi, « la production des 

œuvres de l’esprit au sens des articles L.112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de la 
propriété intellectuelle s’exerce librement, dans le respect des dispositions relatives au 
droit d’auteur des agents publics (…). Tel est le cas du projet d’un professeur certifié 
qui envisage de cumuler ses fonctions dans l’administration avec une activité 
accessoire privée créée sous la forme d’une entreprise individuelle et dont l’objet est la 
conception et la vente de logiciels applicatifs dans le domaine énergétique, entrant dans 
le champ du 13° de l’article L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle. Il appartient 
à l’administration seule d’examiner cette demande sur le fondement du chapitre Ier du 
décret du 2 mai 2007 (avis n° 12.A0205 du 16 mai 2012). 

 
B.4 – La commission n’est pas compétente s’agissant d’un agent qui 

demande une autorisation de cumul et qui  exerce ses fonctions à temps incomplet ou 
non complet pour une durée inférieure ou égale à 70 % d’un emploi à temps complet  

 
La commission n’est pas compétente pour examiner la situation d’un agent 

qui, exerçant à temps incomplet pour une durée inférieure ou égale à 70 % de la durée 
légale ou réglementaire du travail des agents publics à temps complet, déclare 
poursuivre une activité privée lucrative. 

 
B.5 – La commission n’est pas compétente lorsque l’entreprise créée par 

l’agent constitue une modalité d’exercice de son activité publique 
 
B.6 -  La notion d’activité accessoire 
 
La commission n’est pas compétente lorsque l’agent souhaite exercer une 

activité accessoire soumise à l’autorisation préalable de la seule administration 
 
Le sixième alinéa du I de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983 prévoit que 

les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public peuvent être autorisés à 
exercer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à titre accessoire, une 
activité, lucrative ou non, auprès d'une personne ou d'un organisme public ou privé, dès 
lors que cette activité est compatible avec les fonctions qui leur sont confiées et 
n'affecte pas leur exercice. Il s’agit d’une dérogation à la règle de non-cumul qui 
s’impose à tout agent public. 

 
Le chapitre Ier (articles 2 et 3) du décret du 2 mai 2007 relatif au cumul 

d’activités à titre accessoire, modifié par le décret n° 2011-82 du 20 janvier 2011, donne 
la liste des activités qui peuvent être exercées après autorisation de l’administration, sans 
que l’avis de la commission de déontologie soit requis, même si l’agent crée, pour les 
exercer, une entreprise individuelle (qui, le plus souvent prend la forme d’une auto-
entreprise). Ces activités peuvent être des activités d’expertise, de consultation, 
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d’enseignement ou de formation ; il peut également s’agir d’activités à caractère sportif 
ou culturel, d’activités agricoles, de travaux de faible importance réalisés chez des 
particuliers, d’une aide à domicile à un proche, ou encore d’une activité de conjoint 
collaborateur (article 2). Une activité accessoire peut aussi être une activité d’intérêt 
général auprès d’une personne publique ou d’une personne privée à but non lucratif, ou 
bien une mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’organismes 
d’intérêt général à caractère international ou d’un Etat étranger, pour une durée limitée 
(article 3). 

 
Ces activités, dont l’exercice n’est pas a priori limité dans le temps, doivent 

conserver un caractère accessoire par rapport à l’activité publique principale, l’agent 
n’ayant pas vocation à quitter la fonction publique. La commission a été, en 2012 comme 
les années précédentes, fréquemment saisie de demandes de création d’entreprise, dont 
l’examen a révélé qu’il s’agissait en fait d’activités accessoires relevant de l’article 2 et 
qu’il appartenait donc à l’administration de traiter, sans avoir à solliciter l’avis de la 
commission de déontologie, mais en appliquant ces principes.  

 
Il convient de rappeler aux administrations que la création d’une entreprise ne 

fait pas systématiquement entrer un agent public dans le champ des dispositions du 
chapitre II du décret du 2 mai 2007, dès lors que l’objet de l’entreprise peut se rattacher à 
l’une des activités à caractère accessoire mentionnées à l’article 2 de ce décret. 
L’administration doit donc d’abord vérifier quel est précisément l’objet de cette activité. 
Si l’agent demande l’autorisation d’exercer une activité accessoire figurant dans la liste de 
l’article 2 (ou de l’article 3) du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007, l’administration est 
compétente pour délivrer l’autorisation, sans avis de la commission de déontologie. 

 
a) Le cas du « double avis » 
 
Il arrive que l’activité envisagée par l’agent présente plusieurs aspects et relève 

pour partie du régime des activités accessoires, et pour partie de celui du cumul pour 
création d’entreprise, voire d’une activité pour laquelle la commission n’est pas 
compétente. La commission rend alors un avis distinguant entre ces divers aspects. 

 
b) Le renvoi à l’appréciation de l’administration 
 
Aux termes de l’article 1er du décret du 2 mai 2007, « (…) les fonctionnaires, 

les agents non titulaires de droit public et les ouvriers régis par le régime des pensions 
des établissements industriels de l'Etat peuvent être autorisés à cumuler une activité 
accessoire à leur activité principale, sous réserve que cette activité ne porte pas atteinte 
au fonctionnement normal, à l'indépendance ou à la neutralité du service ». 

 
Constitue une activité accessoire et peut être également regardée comme 

découlant de la nature des fonctions exercées, une activité de conseil scientifique, créée 
sous forme d’autoentreprise par un professeur des universités (avis n° 12.E1601 du 16 
novembre 2012). Il en est de même pour un professeur des universités-praticien 
hospitalier, qui veut créer une activité libérale d’expertise et de conseil scientifique en 
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cumul avec son activité au sein de l’administration, dès lors que cette activité peut être 
regardée comme découlant de la nature même des fonctions ou entrant dans le champ 
des activités accessoires énumérées à l’article 2 du décret du 2 mai 2007 (avis n° 
12.E1607 du 15 novembre 2012). 

 
De la même façon, la commission renvoie à l’examen de l’administration la 

demande d’une assistante sociale exerçant ses fonctions auprès d’un établissement de 
santé public et qui souhaite exercer concomitamment une activité privée d’aide à la 
personne auprès de personnes ayant été hospitalisées, dès lors qu’une telle activité est 
au nombre des activités accessoires mentionnées à l’article 2 du décret du 2 mai 2007 
(avis n° 12.A0357 du 11 avril 2007).  

 
Lorsque l’activité que désire exercer l’agent pourrait porter atteinte au 

fonctionnement normal du service, mais que cette activité revêt un caractère accessoire, 
et ne se trouve donc pas dans le champ de compétences de la commission de 
déontologie, cette dernière ne peut que décliner sa compétence, mais peut avertir 
l’administration des risques encourus à autoriser l’exercice de cette activité. 

 
Ainsi, dans le cas précédent, la commission a  appelé l’attention de la 

direction de l’établissement de santé sur le risque de conflit d’intérêts qu’engendrerait 
l’intervention de l’intéressée auprès de personnes relevant du ressort de cet 
établissement ou ayant été prises en charge par celui-ci (avis n° 12.A0357 du 11 avril 
2007). 

 
La commission s’est aussi déclarée incompétente pour examiner la demande 

d’un fonctionnaire affecté dans un service du département d’Ille-et-Vilaine qui 
souhaitait exercer une activité libérale d’expertise et de conseil dans le domaine de 
l’accessibilité des personnes handicapées aux établissements recevant du public, car 
cette activité de conseil et d’expertise constitue une activité accessoire, dont il incombe 
à l’administration d’autoriser éventuellement l’exercice. Mais, dans cette perspective, la 
commission a fait savoir à cette dernière que ce fonctionnaire, chargé dans le cadre de 
ses fonctions de l’instruction des dossiers d’accessibilité ne pouvait pas traiter un 
dossier comme prestataire de services qu’il pourrait ensuite instruire comme 
fonctionnaire du département (avis n° 12.A0526 du 11 avril 2012).  

 
De la même façon, la commission se déclare incompétente pour examiner la 

demande présentée par un agent occupant les fonctions de chef du bureau de l’emploi 
territorial et de la protection sociale à la sous-direction des élus locaux et de la fonction 
publique territoriale à la direction générale des collectivités territoriales qui souhaite 
développer une activité libérale de conseil et d’expertise juridiques, dès lors que celle-
ci constitue une activité accessoire. Mais, d’une part, elle appelle l’attention de 
l’administration sur l’existence d’un monopole au profit des avocats, profession 
réglementée par le décret n° 91-1130 du 27 novembre 1991, en ce qui concerne 
l’exercice de l’activité de conseil juridique, et l’incompatibilité de l’exercice de la 
profession d’avocat avec tout autre profession en vertu de l’article 115 du même décret 
et, d’autre part, lui recommande de veiller à ce que l’activité privée de l’intéressée ne 
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porte pas atteinte au fonctionnement normal, à la neutralité et à l’indépendance du 
service, compte tenu des fonctions administratives qu’elle exerce en tant que chef du 
bureau (avis n° 12.E1471 du 14 septembre 2012). 

 
c) Le cumul d’activités et la structure juridique choisie 
 
Certaines activités, qui revêtiraient un caractère accessoire si elles étaient 

exercées par l’agent sous la forme d’une entreprise individuelle, sont analysées par la 
commission comme relevant du régime du cumul pour création d’entreprise, moins 
favorable puisqu’il est limité dans le temps, lorsque l’agent a prévu de réaliser son 
projet en constituant une société, qui n’est pas transparente, par exemple une société à 
responsabilité limitée (SARL). La commission signale à l’agent l’existence d’une 
alternative. Ainsi, dans le cas d’un surveillant de prison qui demande l’autorisation 
d’exercer en cumul une activité d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et des bateaux, soit sous la forme d’une auto-entreprise, soit comme associé minoritaire 
d’une SARL, la commission estime que l’activité qu’exercera l’intéressé en tant 
qu’auto-entrepreneur ne présente aucun risque déontologique, mais  rejette le deuxième 
montage juridique, qui ne remplit pas les conditions fixées par l’article 11 du décret du 
2 mai 2007. (Avis n°12.A0364 du 14 mars 2012). 

 
d) Les principaux cas d’activité accessoire rencontrés par la commission de 

déontologie en 2011 
 
Dans la plupart des exemples présentés ci-dessous, la commission a pu 

décliner sa compétence sans qu’un risque d’ordre déontologique lui soit apparu et 
renvoyer à l’administration l’examen de la demande. Toutefois, comme il a été indiqué 
supra, elle a pu suggérer à l’administration, dans quelques cas, d’assortir son 
autorisation de réserves, le plus souvent parce que l’agent désirait exercer une activité 
accessoire dans un domaine très proche de celui de ses fonctions actuelles. 

 
Constituent des activités accessoires, et ne sont donc pas soumises à l’avis 

de la commission de déontologie, même s’il y a création d’une entreprise individuelle : 
 
- une activité privée d’expertise et de conseil scientifique (avis n° 12.E1607 

du 15 novembre 2012 (1° du I de l’article 2 du décret du 2 mai 2007) ; 
 
- une activité privée de formation et de conseil (1° et  2° du I de l’article 2) 

(avis n° 11.A0850 du 7 juin 2011) ; 
 
- une activité privée consistant dans la reproduction sonore de la voix pour 

être utilisée dans les messages téléphoniques ou dans le domaine publicitaire (2° du II de 
l’article 2 du même décret) (avis n°TC/2012-8 du  12 janvier 2012) ; 

 
- une activité, pour le compte de l’AGIRC et de l’ARRCO, de diagnostic 

« habitat » au domicile de personnes handicapées (avis n°TC/2012-15 du 12 janvier 
2012) ;  
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C) Les périodes à prendre en considération dans le cas du cumul 

d’activités 
 
En ce qui concerne l’appréciation de la compatibilité d’une activité lucrative 

avec une activité administrative dans le cadre d’un cumul d’activités, et en l’absence 
d’indications dans le décret du 2 mai 2007, l’examen de la compatibilité de l’activité 
privée envisagée par l’agent se fait avec les fonctions administratives que ce dernier 
exerce à la date de la demande.  

 
Les réserves sont formulées pour la durée du cumul d’activités. Il y a lieu de 

préciser que la durée de deux ans pendant laquelle un cumul d’activités peut être exercé 
est une durée globale, quelle que soit la modification de la structure choisie.  

 
2.3.2 La nature et les critères du contrôle de la commission 
 
Les critères du contrôle de déontologie sont d’une part le respect de l’article 

432-12 du code pénal, d’autre part l’absence d’atteinte à la dignité des fonctions 
publiques exercées par l’agent, non plus qu’au fonctionnement normal, à l’indépendance 
et à la neutralité du service. 

 
A) Le respect de l’article 432-12 du code pénal 
 
Le premier alinéa de l’article 13 du décret du 2 mai 2007 prévoit d’une 

manière générale que, pour l’examen des cas de cumul, la commission contrôle la 
compatibilité des projets de création, reprise ou poursuite d’activités dans une entreprise 
ou une association « au regard des dispositions de l’article 432-12 du code pénal ». 

 
L’article 432-12 du code pénal sanctionne le délit de prise illégale d’intérêts 

dans l’exercice des fonctions, c’est-à-dire « le fait, par une personne dépositaire de 
l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public (…) de prendre, recevoir 
ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise 
(…) dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, 
l’administration (…) ». 

 
Pour la très grande majorité des demandes, il s’agit de la création d’une 

entreprise : le risque de commettre le délit de prise illégale d’intérêts dans l’exercice des 
fonctions apparaît donc faible, mais il peut exister. 

 
B) La notion de dignité des fonctions administratives 
 
La commission a rendu un avis d’incompatibilité s’agissant d’une assistante 

familiale qui accueille à son domicile des enfants séparés de leur famille en vue de leur 
offrir un mode de vie familial, en estimant qu’elle ne peut être autorisée à cumuler cette 
activité avec celle de gérante d’un hôtel-restaurant-bar, cette dernière activité n’étant pas 
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compatible avec l’attention qu’elle s’est engagée à prêter aux enfants qui lui sont confiés à 
son domicile (avis n° TC/2012-71 du 12 avril 2012).  

 
En revanche, la commission a estimé qu’il n’y avait pas d’incompatibilité 

entre une activité libérale de numérologie et de chiromancie et les fonctions exercées 
concomitamment de maintenance des bâtiments de l’Ecole normale supérieure, ce cumul 
n’étant pas de nature à porter atteinte à la dignité des fonctions administratives exercées 
par l’intéressé (avis n° 12.E1033 du 14 septembre 2012). 

 
C) La notion de fonctionnement normal, d’indépendance ou de 

neutralité du service 
 
Les mêmes notions de neutralité, d’indépendance ou de fonctionnement 

normal du service figurent dans les dispositions relatives au cumul d’activités. Comme 
les risques d’interférence avec le fonctionnement du service sont supérieurs dans le cas 
de cumul d’activités, en raison d’une confusion toujours possible dans la personne de 
l’agent public entre ses activités publiques et privées, les réserves sont plus fréquentes et 
plus sévères que lorsque l’intéressé quitte ses fonctions publiques. 

 
Dans plusieurs cas, la commission n’a pu se contenter d’émettre des 

réserves, et a rendu des avis d’incompatibilité . 
 
Ainsi, il existe un risque de confusion entre les fonctions publiques 

qu’exerce le directeur général adjoint du service de la mairie d’une grande ville en 
charge des projets liés à la citoyenneté et l’activité de conseil pour le montage de 
projets par des associations ou des collectivités territoriales, dès lors que l’intéressé 
pourrait utiliser des informations confidentielles recueillies dans l’exercice de ses 
fonctions publiques (avis n° TC/2012-107 du 15 mai 2012).  

 
De la même façon, un assistant socio-éducatif, référent enfance, jeunesse et 

famille au sein d’un département ne peut être autorisé à exercer une activité privée 
d’hébergement de jeunes enfants dans un gîte privé, dans la mesure où il existerait un 
risque de confusion entre les fonctions publiques et l’activité privée (avis n° TC/2012-
95 du 15 mai 2012).  

 
La commission estime également qu’un adjoint technique qui est chargé 

d’une activité de surveillance et d’entretien de voirie selon des horaires aménagés à sa 
demande, ne peut exercer en sus, en situation de cumul, une activité d’entrepreneur de 
travaux publics, tournée spécialement vers l’entretien de la voirie et le goudronnage 
(avis n°TC/2012-81 du 12 avril 2012). 

 
Lorsqu’un service départemental d’incendie et de secours (SDIS) intervient 

encore pour la destruction d’hyménoptères sur le territoire de communes avec 
lesquelles il a passé convention, un agent du SDIS d’un département voisin ne peut pas 
intervenir dans les communes concernées. Cette activité risque en effet de mettre en 
cause le bon fonctionnement de ce service (avis n° TC/2012-12 du 12 janvier 2012).  
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Un agent qui est en relation professionnelle avec une entreprise qui assure la 

maintenance d’une billetterie informatisée, dont il supervise le fonctionnement dans ses 
fonctions administratives, ne peut pas devenir, en cumul d’activité, le prestataire de 
cette société (avis n° TC/2012-34 du 16 février 2012). 

 
Le cas particulier des professions réglementées 
 
Certains agents publics désirent exercer une activité qui relève d’une 

profession réglementée, qu’il s’agisse de son accès ou de son exercice. Il en est 
notamment ainsi des professions de psychologue, de psychothérapeute ou de 
psychanalyste. D’autres souhaitent mettre en œuvre diverses techniques liées aux soins 
du corps ou au bien-être, telles les massages, la sophrologie ou la méditation, dont 
certains actes peuvent relever également d’une profession réglementée. 

 
La commission est très vigilante, en exigeant que soit joint au dossier dans le 

cas des professions réglementées les titres ou diplômes en permettant l’exercice. Elle 
rappelle également les prescriptions déontologiques que peuvent comporter les textes 
particuliers qui réglementent leur exercice. 

 
Les autres agents 
 
Les avis suivants illustrent la jurisprudence de la commission de déontologie 

en matière de cumul, que ses avis aient été ou non assortis de réserves. 
 
Les agents du ministère de l’écologie, du développement durable et de 

l’énergie. 
 
La commission estime compatible le cumul d’une activité privée de maîtrise 

d’œuvre sur voirie et réseaux divers, avec les fonctions publiques qu’exerce un agent 
affecté dans une agence territoriale et qui est en charge de l’instruction de documents 
d’urbanisme. Mais, elle assortit son avis d’une réserve afin que l’entreprise créée par 
cet agent s’abstienne, pendant toute la durée du cumul, de toute relation d’affaires avec 
le service dans lequel il exerce ses fonctions administratives ainsi qu’avec les 
collectivités locales, leurs établissements et groupements, situés dans le même ressort 
que son activité administrative. (avis n° 12.A0091 du 15 février 2012). 

 
La création, par un contrôleur des travaux publics de l’Etat, d’une entreprise 

qui a notamment pour objet la confection de dossiers de demandes d’autorisation 
d’urbanisme pour le compte de personnes privées est compatible avec les fonctions qu’il 
exerce concomitamment comme chargé de développement territorial et de solidarité au 
sein d’une direction départementale des territoires, sous réserve que cet agent s’abstienne 
de présenter des demandes d’autorisation d’urbanisme auprès des communes pour 
lesquelles il intervient dans le cadre de ses fonctions administratives (avis n°12.A0551 du 
11 avril 2012). 
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Les agents du ministère de l’éducation nationale  
 
Un professeur de lycée professionnel en électrotechnique peut créer une 

activité privée dans le domaine des travaux électriques sous la forme d’une auto-
entreprise qui aura en outre pour objet d’offrir des places de stage à des élèves de ce 
lycée en assurant leur suivi pédagogique. Une telle activité, que cet agent n’a pu 
contrôler puisqu’elle est en cours de création, n’est pas, non plus, de nature à risquer de 
compromettre ou mettre en cause le fonctionnement normal, l’indépendance ou la 
neutralité du service de l’enseignement. (avis n° 12.E0991 du 12 juillet 2012. 

 
Les agents du ministère de l’intérieur 
 
Saisie de la demande d’un préfet hors cadre souhaitant créer une entreprise 

de conseil et d’expertise auprès d’entreprises ou d’administrations dans le domaine de la 
sécurité, la commission a estimé que ce cumul d’activités était compatible avec les 
fonctions administratives exercées par ce préfet, qui, compte tenu de sa position, n’était 
pas en charge d’activités régaliennes et ne l’avait pas davantage été au cours des années 
précédentes, au cours desquelles il avait exercé des fonctions de président-directeur 
général d’une société anonyme dont l’Etat était actionnaire minoritaire (avis n° 
12.A0739 du 16 mai 2012). 

 
Un capitaine de police exerçant dans une brigade de sûreté urbaine peut 

cumuler ses fonctions avec l’activité de gérant d’une société qui aura pour objet la 
réalisation de travaux électriques auprès de particuliers et d’entreprises. La commission 
émet toutefois plusieurs réserves : cet agent devra s’abstenir de toute relation 
professionnelle avec le commissariat dans lequel il exerce ses fonctions et avec les 
personnes avec lesquelles il a été, est ou sera en relations dans le cadre de ses fonctions 
administratives, d’autre part, qu’il exerce son activité en dehors du ressort géographique 
du commissariat et, enfin, qu’il ne fasse pas état de sa qualité de capitaine de police dans 
ses relations avec sa clientèle (avis n° 12.E0836 du 14 juin 2012). 

 
Les agents du ministère de la justice  
 
Un adjoint technique chargé des fonctions de conducteur automobile au 

service central du courrier d’une cour d’appel, chargé principalement d’assurer les 
navettes du courrier entre la cour d’appel et les tribunaux de grande instance du ressort 
peut cumuler ses fonctions administratives avec l’activité individuelle de transport de 
courrier, qui pourra comporter des dossiers de plaidoirie et des actes à signifier ou 
signifiés aux barreaux du ressort de la cour d’appel. La commission a toutefois souligné 
que l’intéressé ne pourrait exercer cette activité qu’en dehors de ses heures de service et 
devrait utiliser exclusivement les moyens de transport de l’entreprise (avis n° 12.E0835 
du 14 juin 2012). 
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Les agents de la fonction publique hospitalière 
 
Un infirmier du bloc opératoire « orthopédie » d’un centre hospitalier 

universitaire peut créer une activité de prestations de services aux laboratoires 
orthopédiques et autres professionnels de santé sous réserve que cet agent n’exerce 
aucune activité, en sa qualité d’autoentrepreneur, au sein de cet établissement hospitalier 
(avis n° 12.A0292 du 14 mars 2012). 

 
Un masseur-kinésithérapeute d’un centre hospitalier public peut demander 

l’autorisation de créer, au titre du cumul d’activités, une activité libérale de 
kinésithérapie. La proximité du cabinet avec l’établissement de santé où il exerce 
explique la réserve qui est prononcée visant à ce que l’intéressé ne puisse, au titre de son 
activité libérale, faire des actes sur des patients hospitalisés dans cet établissement (avis 
n° 12.A0699 du 12 mai 2012). 

 
Un ingénieur en chef de classe exceptionnelle chargé des constructions 

immobilières d’un centre hospitalier a sollicité l’autorisation de créer, au titre du cumul 
d’activités, une activité de prestations d’expertise et de consultation en matière de génie 
civil et de bâtiment ainsi que de maîtrise d’œuvre. La commission estime que ce cumul 
d’activités ne soulève, a priori, pas de difficulté d’ordre déontologique, sous réserve que 
l’intéressé s’abstienne, pendant toute la durée du cumul, d’une part, de toute intervention 
avec les sociétés ou professionnels ayant ou ayant eu des liens contractuels avec les 
établissements publics de santé du territoire de santé avec lesquels il a pu être en relations 
au titre de ses fonctions publiques et, d’autre part, de toute participation à des jurys de 
maîtrise d’œuvre dans le département du siège du centre hospitalier dans lequel il 
travaille (avis n° 12.A0700 du 16 mai 2012). 

 
Le cumul d’une activité d’apporteur d’affaires pour un agent immobilier 

exercée dans le cadre d’une auto-entreprise est compatible avec les fonctions de préposé 
au bureau des entrées de l’un des établissements d’un centre hospitalier universitaire, 
sous réserve que l’intéressé s’abstienne, pendant toute la durée du cumul, d’intervenir 
dans des transactions intéressant des patients, ou leurs successions, admis dans l’un de 
ces établissements au cours des trois années précédant le début de ce cumul, et 
notamment les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. (Avis 
n° 12.H0981 du 12 juillet 2012). 

 
Les agents de la fonction publique territoriale 
 
Un ingénieur chargé du contrôle des bâtiments d’un département ne peut être 

autorisé à exercer une activité de conseil technique pour l’aménagement du bâti existant 
que sous réserve qu’il s’abstienne de relations d’affaires avec les collectivités publiques 
du département et qu’il n’intervienne pas pour des projets privés dont la réalisation est, 
dans le département, subordonnée à des autorisations administratives d’urbanisme. (avis 
n° TC/2012-73 du 12 avril 2012). 
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Un agent, recruté par une commune pour son service « port de plaisance » 
afin de promouvoir le port auprès de la clientèle étrangère et définir une politique 
répondant aux nouvelles attentes des plaisanciers peut continuer, en cumul d’activités, à 
exercer son activité précédente de dirigeant d’une entreprise ayant pour objet la 
promotion d’une flotte de voiliers de plaisance (avis n° TC/2012-40 du 16 février 
2012). 

 
Un agent qui crée une entreprise individuelle de secrétariat à destination des 

commerçants et artisans de la commune où il exerce en qualité d’adjoint administratif, 
ne peut y être autorisé que s’il s’abstient de nouer, pendant toute la période de cumul, 
des relations commerciales avec les entreprises ayant ou ayant eu des relations avec la 
commune (avis n° TC/2012-47 du 16 février 2012). 
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Deuxième partie 
 
 
 
 
 
 

LA VALORISATION DES TRAVAUX 
DES PERSONNELS DE RECHERCHE 

DANS LE SECTEUR PRIVE 
 

Application des articles L. 413-1 et suivants 
du code de la recherche 
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PRESENTATION 
 

 
La loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur l'innovation et la recherche modifiant 

la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour la recherche 
et le développement technologique de la France, codifiée aux articles L. 413-1 et 
suivants du Code de la recherche, a créé trois dispositifs permettant aux personnels du 
service public de la recherche de collaborer avec des entreprises privées pour la 
valorisation des travaux qu’ils ont menés au sein du service public. 

 
Les dispositifs issus de la loi du 12 juillet 1999 ont fait l'objet de plusieurs 

modifications introduites par la loi de programme n° 2006-450 du 18 avril 2006 pour la 
recherche, qui a notamment porté à 49 % du capital et des droits de vote la participation 
du chercheur au capital de l'entreprise à laquelle il apporte son concours. 

 
Par ailleurs, le dernier alinéa du I de l’article 87 de la loi n° 93-122 du 29 

janvier 1993, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 
modernisation de la fonction publique, confie à la commission de déontologie le soin de 
donner son avis sur les autorisations demandées par les personnels de la recherche en 
vue de participer à la création d’entreprises ou aux activités d’entreprises existantes. Le 
V de ce même article 87 crée une formation spécialisée de la commission pour les 
affaires concernant les chercheurs. 

 
En outre, le décret n° 2007-611 du 26 avril 2007 relatif à l’exercice 

d’activités privées par des fonctionnaires ou agents non titulaires ayant cessé 
temporairement ou définitivement leurs fonctions et à la commission de déontologie 
prévoit désormais expressément, dans son titre II, la procédure à suivre devant la 
commission de déontologie pour l’examen des dossiers présentés en application du code 
de la recherche. 

 
• Les articles L. 413-1 à L. 413-7 (article 25-1 de la loi du 15 juillet 1982) 

permettent à un agent public de participer à la création d’une entreprise destinée à 
valoriser les travaux de recherche qu’il a réalisés dans l’exercice de ses fonctions. 
Plusieurs conditions sont toutefois à remplir : 

 
- l’entreprise créée doit valoriser des travaux du fonctionnaire intéressé ; 

- l’entreprise de valorisation doit être une entreprise nouvelle, favorisant 
ainsi l’essaimage des personnels de la recherche ; 

- l’agent doit être associé ou dirigeant de l’entreprise ; 

- l’entreprise nouvelle doit conclure un contrat de valorisation des travaux 
de recherche avec la ou les personnes publiques au sein desquelles ont été réalisées les 
recherches, dans un délai de neuf mois à compter de l'autorisation de l’administration (et 
non de l’avis, antérieur, de la commission de déontologie) ; 
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- le fonctionnaire doit recevoir avant la création de l’entreprise une 
autorisation, valable deux ans et renouvelable deux fois (soit six ans au total), après avis 
de la commission de déontologie ; 

- l’agent doit quitter ses anciennes fonctions : il est placé en position de 
délégation (pour les enseignants-chercheurs) ou de détachement ou mis à disposition ; 

- l’autorisation est refusée dans les cas où l’opération risquerait de 
préjudicier au fonctionnement normal du service public, de porter atteinte à la dignité 
des fonctions précédentes de l’agent, de compromettre ou de mettre en cause 
l’indépendance ou la neutralité du service. La commission vérifie également que le 
projet ne risque pas de porter atteinte aux intérêts matériels ou moraux du service public 
de la recherche ; 

- à l’issue de l’autorisation, l’agent peut conserver sa situation dans 
l’entreprise en demandant sa radiation des cadres ou sa disponibilité dans les conditions 
du droit commun ; en l’absence de changement d’activité, il n’est pas nécessaire de 
consulter la commission (avis n° 06.A0017 du 5 janvier 2006). Il peut aussi être 
réintégré. Dans ce cas, il peut être autorisé à apporter son concours scientifique à 
l’entreprise, à conserver une participation dans le capital social de l’entreprise, dans la 
limite de 49 % du capital donnant droit au maximum à 49 % des droits de vote, ou à être 
membre du conseil d’administration ou de surveillance de celle-ci dans les conditions 
prévues aux articles L. 413-8 ou L. 413-12 du code de la recherche.  

 

• Les articles L. 413-8 à L. 413-11 du même code (article 25-2 de la loi du 
15 juillet 1982) permettent à un agent public, qui continue à  exercer à titre principal ses 
fonctions dans le service public, d’apporter un concours scientifique à une entreprise 
privée qui valorise les travaux de recherche qu’il a réalisés dans l’exercice de ses 
fonctions publiques. Trois conditions sont à remplir : 

 
- l’entreprise qui valorise les travaux de recherche doit conclure, avec la ou 

les personnes publiques au sein desquelles ces travaux ont été conduits, un contrat de 
valorisation (par exemple, une licence d’exploitation exclusive de brevets) qui fixe 
notamment les conditions financières propres à préserver les intérêts du service public 
de la recherche ; 

- une convention de concours scientifique fixe les conditions d’intervention 
de l’agent intéressé dans l’entreprise : elle prend la forme de conseils ou de consultance, 
toute participation à la gestion ou à l’administration de l’entreprise étant exclue, de 
même qu’un positionnement hiérarchique ;    

- l’autorisation délivrée par le gestionnaire, après avis de la commission de 
déontologie, est valable cinq ans au maximum. 

 
Pour introduire plus de souplesse dans le montage de dossiers souvent 

complexes et permettre d’accélérer les procédures, il est possible de présenter à la 
commission un projet de contrat de valorisation des travaux de recherche, ce contrat 
devant être finalisé et signé dans un délai de neuf mois, conformément au décret n° 
2006-1035 du 21 août 2006 (JORF du 23 août 2006). 
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La commission de déontologie est tenue informée des contrats et 
conventions pouvant être conclus par l’entreprise avec le service public de la recherche, 
dans les mêmes conditions que pour l’article précédent. 

 
Le concours scientifique peut être accompagné d’une participation au capital 

de l’entreprise qui valorise les recherches. Cette participation peut atteindre 49 % du 
capital donnant droit au maximum à 49 % des droits de vote. Elle ne peut pas conduire 
l’agent à exercer des fonctions de dirigeant ou à siéger dans ses organes dirigeants.  

 
Si le concours scientifique peut être organisé sans qu’il y ait participation au 

capital de l’entreprise, l’inverse n’est pas possible. La prise de participation dans le 
capital d’une telle entreprise est subordonnée à l’apport d’un concours scientifique (avis 
n° 00. AR0083 du 23 novembre 2000). 
 

En vertu de l’article L. 413-10 du code de la recherche, la prise de 
participation est interdite si l’agent, du fait de ses fonctions et dans les cinq années 
précédentes, a exercé un contrôle sur l’entreprise ou a participé à l’élaboration ou la 
passation de contrats ou conventions entre l’entreprise et le service public. Le concours 
scientifique reste possible : la commission, se fondant sur les termes de cet article, a  
rendu un avis défavorable concernant la seule prise de participation au capital de 
l’entreprise d’un agent qui avait exercé un tel contrôle, la demande de concours 
scientifique de cet agent faisant par ailleurs l’objet d’un avis favorable (avis n° AR.025 
du 13 mai 2009). 

 
L’autorisation est accordée et renouvelée dans les conditions prévues à 

l’article L. 413-3, mais l'avis de la commission n'est requis que si les conditions 
prévalant au moment de l'autorisation ont évolué (article L. 413-11 du code de la 
recherche - avis n° 07.AR020 du 5 avril 2007). A l'expiration de l’autorisation, l’agent 
doit céder sa participation dans un délai d’un an et ne conserver aucun intérêt dans 
l’entreprise, sauf s’il est rayé des cadres ou mis en disponibilité.  

 

• Les articles L.413-12 à L.413-14 (article 25-3 de la loi du 15 juillet 1982) 
permettent à un agent public d’être membre d’un organe dirigeant (ce qui pouvait 
auparavant être sanctionné) d’une société, comme membre du conseil d’administration 
ou du conseil de surveillance. Dans ce cas, il ne peut apporter de concours scientifique à 
l'entreprise. Cette participation ne peut excéder 20 % du capital, ni donner droit à plus 
de 20 % des droits de vote. L’agent ne peut percevoir que des jetons de présence à 
l’exclusion de toute autre indemnité. 

 
L’objet de cette disposition est de favoriser la diffusion des résultats de la 

recherche publique, de sensibiliser ainsi les entreprises à l’innovation et d’accroître leur 
attention à l’égard des progrès de la recherche fondamentale et de ses applications. 

 
L’agent doit avoir obtenu, dans les mêmes conditions que pour les 

dispositions précédentes, une autorisation, délivrée pour la durée du mandat social et 
renouvelable, après avis de la commission de déontologie, si les conditions établies au 
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moment de la délivrance de l'autorisation ont évolué depuis la date de l'autorisation. La 
commission est tenue informée dans les mêmes conditions que pour les articles 
précédents des contrats et conventions conclus entre l’entreprise et le service public de 
la recherche. 

 
A l’issue de l’autorisation ou du renouvellement de celle-ci, l’agent doit 

céder sa participation dans un délai de trois mois. 
 

*           
*       * 

 

Les articles 4 et 5 du décret du 26 avril 2007 ont fixé les règles procédurales 
qui permettent à la commission de rendre ses avis dans un cadre réglementaire précis. 

 

La réglementation relative au cumul d’activités dans la fonction 
publique est également applicable aux personnels de la recherche, fonctionnaires et 
agents non titulaires de droit public.  

 

En particulier, le 1° du I de l’article 2 du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 
fait figurer, parmi les activités à caractère accessoire susceptibles d’être autorisées par 
l’administration, sans l’avis de la commission de déontologie, les prestations d’ 
« expertise et consultation, sans préjudice des dispositions du 2° du I de l’article 25 de la 
loi du 13 juillet 1983 (…) et, le cas échéant, sans préjudice des dispositions des articles 
L. 413-8 et suivants du code de la recherche ».  

 

En accordant, le cas échéant, une telle autorisation, l’administration doit 
veiller : 

- au respect du fonctionnement normal du service public (article 1er du 
décret du 2 mai 2007), ainsi que des dispositions de l’article 432-12 du code pénal 
relatives à la prise illégale d’intérêts dans l’exercice des fonctions (article 9 du décret du 
2 mai 2007) ; 

- à protéger ses droits de propriété intellectuelle (par exemple en concluant 
un contrat de collaboration avec le ou les entreprises ou organismes qui consultent l’un 
de ses agents). 

           
*       * 

 
La loi du 12 juillet 1999 a fait l’objet d’une circulaire d’application du 7 

octobre 1999 des ministres chargés de la recherche et de la fonction publique, publiée au 
Journal officiel de la République française.  
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Des décrets d’application étaient prévus par l’article 25-4 de la loi du 15 
juillet 1982, dans sa rédaction issue de l’article 1er de la loi du 12 juillet 1999.  

 
Sont intervenus, dans l’ordre chronologique : 
 

- Le décret n° 99-1081 du 20 décembre 1999 fixant les plafonds de 
rémunération prévus aux articles 25-2 et 25-3 ; 

- Le décret n° 2000-1331 du 22 décembre 2000 modifiant le décret n° 87-
889 du 29 octobre 1987 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi de vacataires 
pour l’enseignement supérieur (JORF du 30 décembre 2000) ; 

- Le décret n° 2001-125 du 6 février 2001 portant application des 
dispositions de l'article L. 951-3 du code de l'éducation et des articles 25-1 et 25-2 de la 
loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche et 
le développement technologique de la France à certains personnels non fonctionnaires 
de l'enseignement supérieur et de la recherche (JORF du 10 février 2001) ; 

- Le décret n° 2001-952 du 18 octobre 2001 modifiant le décret n° 84-135 
du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres 
hospitaliers et universitaires (JORF du 20 octobre 2001) ;  

- Le décret n° 2002-1069 du 6 août 2002 modifiant les décrets n° 85-733 du 
17 juillet 1985 relatif aux maîtres de conférences et professeurs des universités associés 
ou invités et n° 91-267 du 6 mars 1991 relatif aux enseignants associés ou invités dans 
certains établissements d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur (JORF du 9 août 2002) ; 

- Le décret n° 2006-1035 du 21 août 2006 (JORF du 23 août 2006) a fixé à 
neuf mois le délai dans lequel doit être conclu le contrat de valorisation des travaux de 
recherche ; 

- Le décret n° 2007-611 du 26 avril 2007 (JORF du 27 avril 2007) a, comme 
indiqué plus haut, formalisé la procédure devant la commission de déontologie ; 

 
- Enfin, le décret n° 2012-279 du 28 février 2012 relatif à l’institut Mines-

Telecom, qui permet aux enseignants-chercheurs qui en relèvent de bénéficier des 
dispositions du code de la recherche (article 33). La commission a fait application de ces 
dispositions nouvelles à un agent contractuel d’une école des mines (avis n° 12.A0677 
du 16 mai 2012). 

 
Par ailleurs, le III de l’article 19 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires a étendu 
le bénéfice des dispositions des articles L. 413-1 à L. 413-16 du code de la recherche 
aux praticiens hospitaliers sous statut et contractuels qui participent à des recherches. 

 
Lors de la codification des articles 25-1 et 25-2 de la loi du 15 juillet 1982 

dans la partie législative du code de la recherche, les dispositions relatives à la durée de 
l'autorisation n'ont pu être reprises, puisqu'elles relèvent du pouvoir réglementaire 
auquel elles ont donc renvoyé. Dans l'attente de la codification de la partie réglementaire 
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de ce code, ce sont les dispositions dans leur version antérieure qui demeurent 
applicables.  

 
1 - BILAN DE L’ACTIVITE DE LA COMMISSION 

 
1.1 FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION  

 
Celui-ci est régi : 

 
- D’une part, par le V de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993, qui depuis 

2007 définit la composition de la commission lorsqu’elle exerce ses attributions en vertu 
des articles L. 413-1 et suivants du code de la recherche. 

 
Outre son président et les membres de la formation commune aux quatre 

formations spécialisées de la commission de déontologie, la commission comprend deux 
personnalités qualifiées dans le domaine de la recherche ou de la valorisation de la 
recherche. Il s’agit en 2012 de M. Costes, professeur des universités émérite et de 
Mme Hannoyer, ancienne directrice de projet pour les questions juridiques et 
réglementaires à la direction générale de la recherche et de l’innovation du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Leurs suppléants sont M. Némoz, 
professeur des universités émérite, et M. Froment, inspecteur général de l’administration 
de l’éducation nationale et de la recherche. 

  
Parmi les deux personnalités appartenant à la formation commune, l’une doit 

avoir exercé des fonctions auprès d’une entreprise privée. 
 

Le représentant de l’établissement auquel est rattaché le fonctionnaire qui 
sollicite l’autorisation (université, établissement de recherche, ministère) est membre du 
« tronc commun » de la commission de déontologie. Exceptionnellement, il peut y avoir 
deux représentants par établissement ou service, lorsque leur organisation interne 
l’impose ou lorsque le fonctionnaire relève de deux administrations ou établissements. 
Dans tous les cas, seul le représentant de l’autorité gestionnaire prend part au vote, 
conformément au 4° du V de l’article 87 de la loi du 29 janvier 1993. Toutefois, dans les 
affaires concernant les professeurs ou maîtres de conférences des universités - praticiens 
hospitaliers, ce sont les représentants des ministères chargés de la santé et des 
universités qui siègent (avis n°03.AR056 du 26 juin 2003). 

 
- D’autre part, par le décret du 26 avril 2007, qui prévoit la saisine de la 

commission soit par l’agent, soit par l’administration et définit les éléments essentiels 
du dossier. 

 
Depuis 2006, la procédure a été améliorée pour répondre au mieux aux besoins des 
établissements et chercheurs.  
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a) Depuis l’entrée en vigueur du décret du 26 avril 2007, les délais d’instruction 
sont resserrés, puisque le processus entier depuis la saisine par le chercheur jusqu’à 
l’autorisation donnée par l’établissement est encadré dans un délai de quatre mois. 

L’établissement public doit transmettre la demande du chercheur le plus 
rapidement possible. A défaut, le chercheur peut également saisir la commission un 
mois au plus tard avant la date à laquelle il envisage de commencer son activité. Il en 
informe par écrit, dans les mêmes délais, l’autorité dont il relève.  

 
La commission rend son avis dans le délai d’un mois, qui peut être prorogé une 

fois pour une durée d’un mois. 
 
Le silence gardé par l’établissement public dont relève le chercheur pendant une 

durée d’un mois vaut autorisation. 
 
b) La modification du code de la recherche par la loi du 18 avril 2006 a également 

permis d’accélérer la procédure dans la mesure où la commission peut se prononcer et 
l’autorisation être donnée même si le contrat de valorisation des recherches n’est pas 
conclu. Une simple lettre d’intention suffit, pourvu qu’elle comporte les éléments 
permettant à la commission de donner un avis éclairé, notamment sur la protection des 
intérêts publics. Le décret du 26 avril 2007 définit en son article 4 les éléments 
essentiels du dossier : explication détaillée du projet, contrat ou projet de contrat.  

 
 Le délai pour ensuite finaliser le contrat de valorisation est de neuf mois à 

compter de l’autorisation. Si tel n’est pas le cas, cette autorisation est caduque. 
 
c) Le secrétariat de la commission de déontologie répond en liaison avec les 

ministères de l’enseignement supérieur et de la recherche aux questions des 
établissements sur certaines questions juridiques ou sur certains points de jurisprudence 
en amont de la saisine de la commission. L’assistance juridique aux établissements et 
chercheurs pourrait également s’appuyer sur des exemples de contrats de valorisation et 
de conventions de concours scientifique. 

 
d) Enfin, comme la commission de déontologie l’a déjà constaté dans ses 

précédents rapports d’activité, elle accepte de régulariser pour l’avenir certains cas de 
demandes d’autorisation de concours scientifique et de participation au capital alors que 
l’instruction révèle que l’intéressé détient déjà des participations dans l’entreprise, 
notamment pour pouvoir participer au pacte d’actionnaires. Ces avis favorables ne font 
pas disparaître l’illégalité commise en commençant à réaliser ces projets sans y avoir 
été autorisé par l’administration après que la commission de déontologie a rendu son 
avis. Une telle position n’est en tout état de cause pas possible lorsqu’il s’agit d’une 
création d’entreprise sur le fondement de l’article L. 413-1 du code de la recherche, 
l’autorisation devant être obtenue avant la création de celle-ci.  
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1.2 SAISINES ET AVIS 
 
 

Tableau n° 7- Nombre d’avis émis au titre de l’application du code de la recherche 
 
 

 

 2007   2008   2009  
 

 2010  
 

 2011   2012  

 
nombre d’avis 
 

78 80 82 122 121 122 

 
En 2012, la commission a rendu 122 avis, nombre qui illustre une stabilité à 

ce niveau depuis 2010, année qui avait enregistré une forte augmentation des demandes 
d’autorisations. 

 
Près de douze dossiers en moyenne ont été examinés par séance.  
 
Lorsque des chercheurs appartenant à la même équipe, mais relevant pour 

leur gestion d'établissements différents, participent à un même projet, la commission 
recommande qu'ils présentent leur dossier en même temps, ce qui lui permet de 
procéder à un examen commun. Dans ce cas, chaque dossier doit faire apparaître les 
travaux personnels du chercheur sans globaliser ceux de l’équipe et ce, afin de préserver 
la faculté de tout membre de celle-ci de valoriser ses propres travaux (avis 10.A0665 du 
23 juin 2010). 

 
1.3 CAS DE SAISINES 
 
Tableau n° 8- Répartition des avis par cas de demande d’autorisation – 

Evolution (en %) 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 Moyenne 
L. 413-1 10 17 13 10 10 12 
L. 413-8 84 79 82 90 87 85 
L. 413-12 6 4 5 0 3 3 

Total 100 100 100 100 100 100 
 

 
Plus des 4/5èmes des demandes dont la commission est saisie ont pour objet 

l'autorisation d'apport de concours scientifique et, pour la majorité des cas, la 
participation au capital d’une entreprise au titre de l'article L. 413-8 du code de la 
recherche. Cette année, la commission a eu à examiner que 3 demandes présentées sur le 



 

 

65 

 

fondement de l’article L. 413-12, en vue d’autoriser un chercheur à participer à un 
conseil d’administration.  

 
La commission a eu l’occasion, en 2012, de souligner à nouveau qu’en 

application des articles L. 413-1 et L. 413-8 du code de la recherche, le contrat de 
valorisation doit être conclu dans le délai fixé par le décret n° 2006-1035 du 21 août 
2006, c’est-à-dire dans un délai maximum de neuf mois après la délivrance de 
l’autorisation de l’administration (et non de l’avis de la commission) : si tel n’est pas le 
cas, cette autorisation deviendra caduque et l’agent devra cesser immédiatement de 
prêter son concours scientifique à l’entreprise.  

 
1.4 ORIGINE DES SAISINES 
 
1.4.1 Répartition des saisines par organisme gestionnaire et entreprise 

d’accueil 
 
Près de quarante universités et autres organismes ont saisi la commission de 

déontologie en 2012. Pour faciliter la lecture du tableau suivant, seuls les principaux 
établissements ont été mentionnés. Il n’est guère surprenant de constater en tête de 
classement la présence de trois des principaux établissements de recherche français. Les 
entreprises d’accueil sont essentiellement des petites et moyennes entreprises, souvent 
en phase de démarrage. 

 
Tableau n° 9 - Répartition des avis par nature pour les principales administrations 

gestionnaires – 2012 
 

 Favorable Favorable 
sous 

réserve 

Défavorable Défavorable 
en l’état 

Incompétence Total 

CNRS  30    30 
INSERM  8    8 
INRIA  5    5 

Bordeaux 1 1 3  1  5 
U. Nantes  7    7 
Institut 

polytechnique 
de Grenoble 

 5    5 

Institut 
polytechnique 
de Toulouse 

 2  2  4 

AP-HP  5    5 
Grenoble 1  4    4 
Ecole Mines 

Nantes 
 3    3 

U. Rouen  1  2  3 
UBO  2 1   3 
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U. Reims    3  3 
UPMC 

Sorbonne 
 3    3 

Paris-
Descartes 

 3    3 

U. Picardie-
Jules Verne 

 2  1  3 

Autres 
universités et 
organismes 

 22 2 3 1 28 

Total 1 105 3 12 1 122 
 
1.4.2 Répartition des saisines par catégorie d’agents et par « corps » 

 
Tableau n° 10 - Origine des saisines par « corps » - Evolution (en %) 

 
 2008 2009 2010 2011 2012 Moyenne 

Directeur de 
recherche 22,2 17,1 18,85 19,83 16,4 18,88 

Professeur 
des 

universités 
(1) 

16 31,7 20,49 23,97 15,57 21,55 

Maître de 
conférences 

12,3 14,6 13,93 19,83 16,4 15,41 

Chargé de 
recherche 16 11 19,67 12,4 9,02 13,62 

Ingénieur de 
recherche 8,6 7,5 12,29 9,09 9,84 9,46 

PU-PH 13,6 7,3 8,19 5,78 18,03 10,58 
Assistant 
hospitalo-

universitaire 
- - - - 0,82 0,16 

Praticien 
hospitalier - - 0,82 0,83 2,46 0,82 

Autres (2) 11,3 9,8 5,76 8,27 11,46 9,52 
Total 100 100 100 100 100 100 

 
(1) Inclut les professeurs en 2009. 

(2) Post-doctorants,  ingénieurs d’études, techniciens, maîtres assistants, professeur certifié de 
l’enseignement secondaire, ingénieurs hospitaliers, ingénieurs contractuels, professeur des écoles des 
mines, maître assistant. 
 

Les demandes d’autorisation émanent à parts à peu près égales d’une part des 
personnels de recherche (directeurs, chargés de recherche et ingénieurs de recherche) et, 
d’autre part, des personnels relevant des corps d’enseignants-chercheurs, y compris du 
secteur hospitalier.  
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1.5 SENS DES AVIS 
 

Tableau n° 11 - Sens des avis par nature (2012) 
 

 Nombre d’avis Pourcentage 
Favorable 1 0,82 

Favorable sous réserve 105 86,06 
Défavorable 3 2,46 

Défavorable en l’état 12 9,84 
Incompétence  1 0,82 

Total 122 100 % 
 

 
Tableau n° 12 - Sens des avis par nature et par cas de demande d’autorisation (2012) 

 
 
 Favorable Favorable 

sous 
réserve 

Défavorable Défavorable 
en l’état 

Incompétence Total 

 
L. 413-1 
 

- 10 1 - - 11 

 
L. 413-8 
 

- 93 2 12 1 108 

 
L. 413-12 
 

1 2 - - - 3 

 
Total 
 

1 105 3 12 1 122 

 
 

La très grande majorité des avis sont favorables avec réserve (86 %). Cette 
situation peut surprendre, mais elle s’explique essentiellement par le fait que l’octroi de 
l’autorisation est subordonné par l’article L. 413-8 à la conclusion d’une convention de 
concours scientifique entre l’entreprise privée et la personne publique. Avant la réforme 
introduite par la loi du 18 avril 2006 et le décret du 21 août 2006 pris pour son 
application, l’avis favorable de la commission pouvait également être subordonné à la 
conclusion du contrat de valorisation mentionné aux articles L. 413-1 et L. 413-8 du 
code de la recherche. Depuis 2006 cependant, ce contrat est conclu dans un délai 
maximum de neuf mois après la délivrance de l'autorisation : la commission ne peut 
donc plus inscrire, comme condition préalable à l’accomplissement de cette formalité, la 
conclusion du contrat de valorisation. 
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Les réserves peuvent également porter sur l’objet de l’entreprise dans le cas 
de l’application de l’article L 413-1 du code de la recherche ou sur le mode de 
rémunération du chercheur qui apporte son concours scientifique. 

 
En 2012, douze avis défavorables en l’état, pour insuffisance du dossier, 

ensuite complétés, et trois avis défavorables ont été rendus.  
 

 
1.6 SUITES DONNEES AUX AVIS 
 
Les articles L. 413-5, L. 413-10 et L. 413-13 disposent que la commission 

« est tenue informée, pendant la durée de l’autorisation et durant trois ans à compter de 
son expiration ou de son retrait, des contrats et conventions conclus entre l’entreprise et 
le service public de la recherche. Si elle estime que ces informations font apparaître une 
atteinte aux intérêts matériels et moraux du service public de la recherche, la 
commission en saisit l’autorité administrative compétente. 

 
La plupart des contrats qui ont été reçus au cours de l’année 2012 ont été 

conformes aux réserves formulées par la commission.  
 

Il convient de rappeler aux administrations et aux établissements ayant saisi 
la commission de demandes d’autorisation qu’ils sont tenus de transmettre ces contrats 
et conventions à la commission, dès leur signature.  

 
 
2. LA JURISPRUDENCE DE LA COMMISSION 

 
2.1 COMPETENCE DE LA COMMISSION  
 
La commission n’est pas compétente pour se prononcer sur les régimes 

fiscal et social auxquels sera soumis l’intéressé qui sollicite l’autorisation d’exercer un 
concours scientifique rémunéré, dès lors qu’ils sont sans incidence sur l’exercice de ce 
concours au regard des dispositions du code de la recherche (cas de l’agent qui adopte 
le régime dit de l’auto-entrepreneur pour percevoir la rémunération attachée au 
concours scientifique). 

 
2.2 AGENTS POUVANT BENEFICIER DES DISPOSITIONS DU 

CODE DE LA RECHERCHE  
 

Tout agent public peut bénéficier des dispositions du code de la recherche, dès 
lors qu’il appartient à une équipe de recherche et a accompli des travaux de recherche dont 
les résultats sont susceptibles d’être valorisés. 

 
Ainsi, un agent public ayant été autorisé à participer à la création d’une 

entreprise en tant que co-gérant dans le cadre d’un cumul d’activités sur le fondement 
du décret du 2 mai 2007 peut ensuite présenter une demande sur le fondement du code 
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de la recherche pour valoriser ses travaux de recherche, et être autorisé à apporter son 
concours scientifique à cette entreprise, tout en conservant sa participation au capital de 
celle-ci (avis n° 12.A0289 du 15 février 2012). 

 
A l’inverse, un chercheur qui avait été autorisé à apporter son concours 

scientifique à une société peut être autorisé, une fois admis à la retraite, à poursuivre 
cette collaboration s’il satisfait les conditions posées par les conditions de droit 
commun du décret du 26 avril 2007 (avis n° 12.E0999 du 12 juillet 2012). 

 
Une autorisation antérieure, ayant cessé de produire ses effets, n’empêche 

pas un chercheur de solliciter à nouveau une autorisation pour apporter son concours 
scientifique à une société pour laquelle il avait déjà obtenu, sept ans auparavant, une 
autorisation de même nature. En effet, la demande est fondée sur un nouveau contrat de 
valorisation et la commission la requalifie pour partie, comme tendant également à 
autoriser la détention d’une partie du capital social de cette société (avis n° 12.A0841 
du 14 juin 2012).  

 
La participation à la création d’une entreprise et au capital de celle-ci 

antérieurement à l’entrée du demandeur dans la fonction publique ne constitue pas un 
obstacle au moment où celui-ci, devenu professeur des universités-praticien hospitalier, 
demande à bénéficier des dispositions du code de la recherche. Toutefois, en l’absence 
d’un contrat de valorisation de travaux réalisés ou d’un savoir-faire acquis dans le 
cadre du service public de la recherche, la commission ne peut donner qu’un avis 
défavorable en l’état du dossier (avis n° 12.R1676 du 15 novembre 2012). 

 
Mais la commission émet un avis défavorable sur une demande présentée 

par un agent bénéficiant d’un contrat à durée déterminée parvenant à son terme et non 
renouvelé : l’intéressé, en effet, n’entre pas dans le champ d’application de l’article 
L. 413-1 dès lors qu’à la date à laquelle il souhaitait participer à la création de 
l’entreprise de valorisation, il n’appartiendra plus au service public de la recherche. 

 
2.3 PROCEDURE  
 
 
Une demande présentée sur le fondement de l’article L. 413-8 du code de la 

recherche ne peut faire l’objet d’un examen au titre de l’article L.413-12 du même 
code. Ainsi, la commission précise que si un chercheur, qui l’a saisie sur le fondement 
de l’article L. 413-8 du code de la recherche, sans en remplir les conditions, s’estime 
également fondé à demander une autorisation pour participer au capital et aux organes 
de direction de la société chargée de la valorisation de ses travaux de recherche, il lui 
appartient de présenter une demande sur le fondement de l’article L. 413-12 et suivants 
du code de la recherche (avis n° 12.R1937 du 13 décembre 2012).  

 
2.4 PORTEE DE L’AVIS 
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Les avis de la Commission ne peuvent avoir d’effet rétroactif. Ils ne valent 
donc qu’à compter de la date à laquelle ils sont donnés et ne peuvent régulariser la 
période antérieure. Il en résulte qu’une convention de concours scientifique qui est 
signée avant que la commission ait rendu son avis et que l’administration ait donné son 
autorisation est nulle. 

 
La commission rappelle, par ailleurs, que lorsque les modalités du concours 

scientifique ne sont pas modifiées, le renouvellement de l’autorisation d’apporter ce 
concours peut être délivré par l’administration dont relève le chercheur sans qu’il soit 
besoin de la saisir à nouveau (avis n° 12.R1561 du 18 octobre 2012). 

 
2.5 APPLICATION DES ARTICLES L. 413-1 ET SUIVANTS DU 

CODE DE LA RECHERCHE  
 
Objet de l’entreprise 
 
La commission a donné un avis favorable à une demande d’autorisation 

fondée sur l’article L. 413-1 du code de la recherche, sous réserve que l’objet de la 
société à créer mentionne les axes de recherche en rapport avec les travaux menés par 
le demandeur qui doivent être valorisés. En effet, si l’objet de la société peut être plus 
large pour ne pas entraver son développement, il doit présenter un lien suffisant avec 
les travaux qui font l’objet de la valorisation (avis n° 12.R1406 du 15 novembre 2012). 

 
 Fonctionnaires visés par le dispositif  
 
Un maître de conférences des universités mis en délégation pour créer une 

entreprise au titre des articles L. 413-1 et suivants du code de la recherche cesse toute 
activité au titre du service dont il relève, mais peut toutefois exercer des activités 
d’enseignement ressortissant à sa compétence dans des conditions fixées par le décret n° 
87-889 du 29 octobre 1987, tel qu’il a été modifié par le décret n° 2000-1331 du 22 
décembre 2000 : ainsi, les vacations correspondant à ces activités ne sauraient dépasser 
« soixante-quatre heures de cours, quatre-vingt-seize heures de travaux dirigés ou cent 
quarante-quatre heures de travaux pratiques annuellement, ou toute combinaison 
équivalente ». 

 
Procédure  
 
Un chercheur qui demande le bénéfice des dispositions de l’article L. 413-1 

du code de la recherche en vue de participer à la création d’une entreprise qui 
valorisera ses travaux de recherche, doit former sa demande avant l’immatriculation de 
l’entreprise au registre du commerce et des sociétés comme le prescrit l’article L. 413-
2 du même code. Dans le cas où la société est déjà créée et immatriculée, la 
commission ne peut que donner un avis défavorable. Cet avis ne fait pas obstacle à ce 
que ce chercheur modifie son projet pour le fonder sur l’article L. 413-8 du même code 
ou les dispositions de droit commun applicables à tous les agents publics. 
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Réintégration  
 

L’article L. 413-6 du code de la recherche permet au chercheur qui a créé 
une entreprise valorisant les travaux de sa recherche dans le cadre de la procédure 
prévue aux articles L. 413-1 et suivants de ce même code, de demander, après sa 
réintégration, à bénéficier de la possibilité d’apporter son concours scientifique à 
l’entreprise et de participer au capital de l’entreprise qu’il a quittée, selon la procédure 
prévue aux articles L. 413-8 et suivants. Pendant la période intermédiaire entre la 
réintégration dans l’administration et la demande d’autorisation, l’intéressé ne doit 
cependant pas avoir exercé un contrôle ou participé à la surveillance de l’entreprise. 

 
 En outre, la participation au capital de l’entreprise ne peut être conservée 

que dans la limite de 49 % du capital donnant droit au maximum à 49 % des droits de 
vote, l’intéressé bénéficiant d’un délai d’un an à compter de sa réintégration pour se 
mettre en conformité. 

 
2.6 APPLICATION DES ARTICLES L. 413-8 ET SUIVANTS DU 

CODE DE LA RECHERCHE  
 
Il n’appartient pas à la commission de se prononcer sur l’opportunité pour 

un organisme de recherche, d’autoriser sept de ses chercheurs, issus du même 
laboratoire et disposant de compétences très proches, d’apporter leur concours 
scientifique à la même entreprise (avis n° 12.R1317 du 14 septembre 2012). 

 
2.6.1. CONVENTION DE CONCOURS SCIENTIFIQUE 

 
Date d’effet et signature 
 
La convention de concours scientifique ne peut avoir été signée 

antérieurement à la saisine de la commission de déontologie, l’autorisation ne pouvant 
être accordée par l’administration qu’après avoir recueilli l’avis de cette instance. Cette 
convention ne peut non plus avoir d’effet au-delà du terme du contrat de valorisation  

 
Signataires  
 
Lorsqu’un fonctionnaire appartient à une unité mixte, la convention de 

concours scientifique doit être signée par tous les organismes qui sont membres de cette 
unité.  

 
Temps consacré à la consultance 
 
La commission a donné un avis favorable à une demande d’autorisation de 

concours scientifique, sous réserve que la convention de concours scientifique passée 
entre l’entreprise et les organismes publics précise que la clause relative au temps 
consacré à l’activité de consultance soit modifiée de manière à stipuler que l’intéressé  
se consacrera à son activité de consultance dans une mesure significative pour assurer 
la valorisation de ses compétences (avis n° 12.R1317 du 14 septembre 2012). 



 

 

72 

 

 
En revanche, saisie de la demande d’un professeur des universités tendant à 

être autorisé à apporter son concours scientifique à la société bénéficiaire, par voie 
d’apports en nature, des brevets déposés dans le cadre de son activité de recherche, la 
commission émet un avis défavorable, dès lors que l’intéressé n’envisage d’exercer à 
titre individuel aucune activité scientifique particulière, ainsi qu’il ressort du projet de 
convention de concours scientifique stipulant que l’agent ne souhaite consacrer 
« aucun temps » à cette activité. L’autorisation prévue par l’article L. 413-8 du code de 
la recherche ne peut, en effet, être accordée que si le fonctionnaire apporte un concours 
scientifique effectif à la société chargée de la valorisation de ses travaux (avis n° 
12.R1937 du 13 décembre 2012).  

 
Rémunération  
 
En application de l’article L. 413-9 du code de la recherche, l’administration 

dont relève le chercheur doit être tenue informée des revenus qu’il perçoit à raison de sa 
participation au capital de l’entreprise, des cessions de titres auxquelles il procède ainsi 
que des compléments de rémunération, dans la limite d’un plafond, déterminés, le cas 
échéant, par la convention de concours scientifique. Ce plafond de rémunération, prévu 
par l’article L. 413-9 du code de la recherche, est fixé par le décret n° 99-1081 du 20 
décembre 1999 modifié qui prévoit qu’il « ne peut excéder le traitement brut annuel 
soumis à retenue pour pension correspondant au second chevron du groupe hors 
échelle E ».  

 
Le plafond des rémunérations ainsi prévu s’apprécie en tenant compte de 

toutes les autorisations de concours scientifiques accordées à un chercheur, et non 
entreprise par entreprise (avis n° 12.R1617 et 12.R1619 du 18 octobre 2012). 

  
L’attribution de bons de souscription d’actions3 (BSA) constitue souvent un 

complément de rémunération pour le chercheur. Dans ce cas, la convention de concours 
scientifique doit prévoir expressément que les BSA seront pris en compte pour 
l’appréciation du plafond de rémunération et que leur attribution ne pourra avoir pour 
effet de porter la participation du chercheur au capital de l’entreprise au-delà de la 
limite de 49 % du capital fixée par l’article L. 413-9 du code de la recherche.  

 
Par ailleurs, dans l’hypothèse où la convention prévoit que le montant de la 

rémunération pourra être modifié, elle doit aussi préciser que cette modification, comme 
toute modification, fera l’objet d’un avenant communiqué à la commission de 
déontologie, et non d’une simple information du service public. 

 
 

                                                 
3 Un bon de souscription est un titre financier qui permet de souscrire à un prix fixé et dans une période et une 
proportion donnée à un autre titre financier (action ou obligation) de l’entreprise émettrice. Les BS ne sont pas eux-
mêmes rémunérés et leur valeur peut devenir nulle si l’option d’achat qu’ils représentent n’a pas été levée à 
l’échéance. 
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PARTICIPATION AU CAPITAL POSTERIEURE A L’APPORT DE 
CONCOURS SCIENTIFIQUE 
 
Un agent peut, dans un premier temps, demander l’autorisation d’apporter 

son concours scientifique à une entreprise privée, puis, dans un second temps, celle de 
participer au capital de ladite entreprise : les deux démarches ne sont pas 
nécessairement simultanées. 

 
2.6.2 CONTRAT DE VALORISATION  

 
Dans le cadre des dispositions des articles L. 413-8 et suivants du code de la 

recherche, la société à laquelle le chercheur apporte son concours scientifique doit 
conclure avec la ou les personne(s) publique(s) dont celui-ci dépend un contrat de 
valorisation des travaux réalisés par cet agent dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Nature du concours scientifique 
 
La qualité de dirigeant de la société est incompatible avec l’apport d’un 

concours scientifique à cette société, qui exclut toute fonction de direction et la 
participation à son capital social.  

 
En revanche, la commission considère que n’a pas la qualité de dirigeant, le 

chercheur qui exerce les fonctions de président du conseil scientifique de l’entreprise à 
laquelle il envisage d’apporter son concours scientifique et au capital social de laquelle il 
participe, dès lors que ce comité a seulement vocation à fournir un avis sur les grandes 
orientations du développement scientifique de l’entreprise, sans prendre aucune décision 
de gestion (avis n° 12.A0001 du 11 janvier 2012). 

 
Par ailleurs, l’autorisation prévue par l’article L. 413-8 du code de la 

recherche est donnée au chercheur en tant que personne physique. Une personne morale, 
telle une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) ne peut ainsi être 
autorisée à apporter à une entreprise le concours scientifique de son associé unique (avis 
n° 12.A0025 du 11 janvier 2012). 

 
Objet du contrat  
 
Le contrat de valorisation soumis à l’examen de la commission par un  

chercheur ne peut faire référence à la coopération scientifique d’un autre chercheur. En 
effet, le contrat de valorisation ne peut porter que sur les travaux de l’auteur de la 
demande d’autorisation, afin que la commission puisse vérifier la réalité des travaux 
présentés et leur possible valorisation et que soit préservée la faculté pour les autres 
chercheurs de l’équipe de bénéficier des dispositions du code de la recherche. 

 
Par ailleurs, une convention industrielle de formation par la recherche 

(CIFRE) ne peut servir de fondement à une demande de concours scientifique présentée 
par un chercheur. Le contrat de valorisation, exigé par les dispositions de l’article L. 413-
8 du code de la recherche, peut prendre la forme d’un contrat de collaboration de 
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recherche mais celui-ci ne saurait toutefois se limiter au seul encadrement d’un étudiant 
bénéficiaire d’une convention CIFRE (avis n° 12.A0761 du 16 mai 2012). 

 
La commission a donné un avis favorable à une demande d’autorisation de 

concours scientifique concernant un chercheur, contractuel, en vue de valoriser un brevet 
déposé par ce chercheur avant son recrutement par un organisme de recherche public, dès 
lors que le contrat de valorisation porte sur le savoir-faire acquis par ce chercheur au sein 
de cet établissement (avis n° 12.E1008 du 18 octobre 2012). 

 
Clause d’exclusivité et bonne exécution du contrat  
 
La commission donne un avis favorable à une demande de concours 

scientifique sous réserve que le contrat de valorisation, en l’espèce, un contrat de licence, 
prévoie, en complément de ses clauses définissant différentes hypothèses de résiliation du 
contrat à l’initiative de l’établissement public de la recherche, une clause selon laquelle le 
caractère exclusif de la licence disparaîtra en cas de défaillance de la société dans 
l’exploitation de la licence. Cette clause, de portée générale, a vocation à protéger la 
faculté pour l’établissement public de valoriser les résultats de la recherche publique, 
dans le cas où la société à laquelle il a concédé une exclusivité d’exploitation connaîtrait, 
pour quelque motif que ce soit, des difficultés l’empêchant de poursuivre son objet. Ces 
difficultés n’emportent pas la fin de l’entreprise, mais permettent au service public de 
trouver une autre solution pour éviter que ces travaux ne soient in fine pas valorisés 
convenablement. Ce point de doctrine, dégagé depuis plusieurs années par la 
commission, relève de sa mission qui est, notamment, de s’assurer de la protection 
efficace des intérêts matériels du service public de la recherche et a été rappelé à 
plusieurs reprises au cours de l’année 2012, en en précisant la rédaction, mais sans en 
modifier la portée (avis n° 12.H0829 du 14 juin 2012).  

 
Cette clause n’est pas systématiquement prévue. Ainsi, dans le cas d’une 

demande fondée sur une licence d’exploitation d’un brevet détenu en copropriété à parts 
égales par la société à laquelle le chercheur souhaite apporter ses prestations de 
consultant et l’établissement public dans lequel il est affecté, la commission précise que 
la copropriété des droits ne rend pas nécessaire de prévoir la clause prévoyant la 
déchéance de l’exclusivité dans l’hypothèse d’une éventuelle défaillance de la société 
dans l’exploitation du brevet (avis n° 12.A0674 du 16 mai 2012). 

 
Conditions financières et intérêts du service public 
 
La commission est attentive au contenu du contrat de valorisation signé entre 

le service public de la recherche et l’entreprise, notamment en ce qui concerne les 
contreparties financières accordées, qui doivent protéger les intérêts du service public de 
la recherche.  

 
Elle estime qu’un taux de redevance de 1% du chiffre d’affaires résultant de 

l’exploitation directe du brevet, tel que fixé par le contrat de concession de licence, 
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préserve suffisamment les intérêts  du service public de la recherche, dès lors que ledit 
brevet doit être, le plus souvent, exploité de manière indirecte.  

 
Elle admet également qu’un contrat de valorisation prévoie que la 

rémunération de l’organisme public de recherche prenne la forme d’une mise à 
disposition d’un doctorant à la condition que cette possibilité soit subordonnée à l’accord 
exprès de cet organisme (avis n° 12.A0289 du 15 février 2012). 

 
Cessions des droits patrimoniaux 

 
La commission donne un avis favorable à une demande d’autorisation de 

concours scientifique sous réserve d’amendement des stipulations du contrat de 
valorisation, pour prévoir que la levée de l’option d’achat de la quote-part du brevet 
appartenant à l’établissement public de recherche par la société à laquelle en est confiée 
l’exploitation aura pour conséquence de mettre un terme au concours scientifique. Dans 
un tel cas, en effet, la levée de l’option d’achat rendrait sans objet le contrat de règlement 
de copropriété et en l’absence de tout autre contrat, notamment de savoir-faire, priverait 
de tout fondement la poursuite du concours scientifique (avis n° 12.A0674 du 16 mai 
2012). 

 
Clauses de propriété intellectuelle 
 
Dans le cas où un contrat de collaboration de recherche et de licence 

d’utilisation d’un logiciel ne prévoit pas de clauses de propriété intellectuelle relatives 
aux développements à venir des logiciels existants, la commission émet un avis favorable 
sous réserve que tous les contrats qui pourraient être ultérieurement conclus relativement 
auxdits développements soient soumis à son appréciation, ainsi que le prévoit l’article L. 
413-10 du code de la recherche. 

 
Règlement des litiges  

 
La commission admet qu’un contrat de valorisation  passé par un établissement 

public à caractère scientifique avec un organisme étranger stipule que les litiges nés de 
son exécution soient tranchés par la voie de l’arbitrage conformément à l’article L. 711-1 
du code de l’éducation (avis n° 12.E1055 du 12 juillet 2012). 

 
2.7 PARTICIPATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’UNE 

SOCIETE (ARTICLE L.413-12 ET SUIVANTS)  
 

Un professeur des universités demande, en application des articles L. 413-12 
et suivants du code de la recherche, l’autorisation d’être, à titre personnel, membre du 
conseil de surveillance d’une société anonyme en cours de création et dont il détiendra 
20 % du capital, ne donnant pas droit à plus de 20 % des droits de vote. L’exercice de 
cette fonction étant de nature à favoriser la diffusion des résultats de la recherche 
scientifique, la commission émet un avis favorable (avis n° 12.R1687 du 15 novembre 
2012).  
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 La commission admet de régulariser pour l’avenir une demande de 

participation au conseil d’administration et au capital d’une société émanant d’un 
chercheur précédemment autorisé à apporter son concours scientifique à une entreprise et 
à participer au capital de celle-ci sur le fondement de l’article L. 413-8 du code de la 
recherche, mais qui avait conservé sa participation au-delà du délai prévu par l’article L. 
413-11 du même code (avis n° 12.R1198 du 14 septembre 2012). 

 
 
 
 
 

CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE 
 
 
L’année 2012 a été marquée par une stabilisation du nombre de dossiers soumis 

à la commission, ceci au niveau élevé atteint en 2010. Cette situation s’explique 
essentiellement par le travail accompli par le CNRS, qui est l’organisme qui présente le 
plus grand nombre de dossiers, soit 28 % de l’ensemble en 2012.  

 
Ces résultats montrent également que l’information des établissements 

d’enseignement et de recherche s’améliore et facilite le développement de la valorisation 
de la recherche par les entreprises. Un plus grand nombre d’établissements présente des 
dossiers, ce qui suggère aussi que la législation est aujourd’hui mieux connue et surtout 
mieux maîtrisée par les services de valorisation qui ont gagné en compétence.  
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CONCLUSION DU RAPPORT  
 
 
La commission a eu l’occasion, en conclusion de son rapport d’activité pour 

2011, de présenter un bilan des aménagements de textes intervenus dans la période qui 
avait précédé la remise de ce rapport, ces aménagements répondant, pour la plupart, à 
des préoccupations qu’elle avait auparavant exprimées. Le regard alors porté sur ces 
diverses modifications était assorti de considérations générales portant sur des 
appréciations quantitatives de l’activité de la commission et sur la mise en évidence 
d’un certain nombre de difficultés persistantes. Le rapport s’achevait par un utile rappel 
des conditions dans lesquelles elle exerce son activité en toute indépendance.  

 
Les remarques ainsi formulées l’année dernière conservant aujourd’hui toute 

leur pertinence, on se bornera, pour l’essentiel, à inviter le lecteur à s’y reporter. 
Toutefois, et dans la mesure où le présent rapport est établi alors qu’une réforme des 
textes qui la régissent est annoncée par le Gouvernement, la commission entend revenir 
sur certaines des observations qu’elle avait auparavant présentées et en ajouter d’autres, 
afin de contribuer aux débats auxquels va donner lieu le projet de loi annoncé.  

 
Les premières remarques qu’il lui paraît nécessaire de formuler dans cette 

perspective portent sur son champ d’intervention. 
 
S’agissant des départs dans le secteur privé, il est permis de s’interroger sur 

la pertinence du critère de saisine obligatoire de la commission qui prévaut depuis la loi 
du 2 février 2007. Ainsi qu’il est indiqué en introduction du présent rapport, cette 
saisine n’est obligatoire que dans le cas de personnes qui ont été chargées, dans leurs 
fonctions publiques, soit d’assurer le contrôle ou la surveillance d’une entreprise privée, 
soit de conclure des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler 
un avis sur ces contrats, soit de proposer des décisions relatives à des opérations 
réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis sur ces décisions. La condition 
pour que la saisine soit obligatoire est ainsi alignée, au prix d’une formulation au 
demeurant ambiguë, sur le champ du contrôle dit « pénal ».  

 
Cet unique critère, dont la mise en œuvre débouche assez logiquement sur un 

avis défavorable lorsque l’entreprise privée est celle que le fonctionnaire a le projet de 
rejoindre, laisse de côté le second volet, dit « déontologique », du contrôle. Or dans bien 
des cas, un avis de la commission sur ce terrain peut s’avérer tout aussi utile, par 
exemple pour définir l’étendue des réserves dont doit être assortie l’autorisation donnée 
à un agent public qui souhaite exercer la profession d’avocat dans un domaine proche de 
ses fonctions administratives. La commission estime donc que le choix fait en 2007 de 
rendre facultative sa saisine dans le cas des départs appelle un réexamen. 

 
Cette observation conduit à en présenter une autre, concernant la distinction 

entre les deux aspects du contrôle prévu par l’article 1er du décret du 26 avril 2007 : en 
cantonnant à la notion d’entreprise privée retenue par l’article 432-13 du code pénal 
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pour la définition du délit pénal de prise illégale d’intérêt4 les interdictions au respect 
desquelles la commission doit veiller, au titre du premier volet, le texte qui encadre ses 
pouvoirs ne lui permet pas de saisir certaines situations dans lesquelles le fonctionnaire 
ayant surveillé ou contrôlé l’organisme pour lequel il souhaite travailler pourrait de ce 
fait se trouver en situation de conflit d’intérêts, du seul fait que cet organisme ne 
correspond pas à la définition pénale de l’entreprise privée. Or, ce n’est pas parce que 
les éléments constitutifs de l’infraction pénale ne sont pas réunis qu’il n’y a pas 
nécessairement matière à examiner de près un tel départ et, si les conditions dans 
lesquelles l’intéressé a auparavant surveillé ou contrôlé son futur employeur mettent en 
évidence un véritable conflit d’intérêts, à interdire ce départ. 

 
Un réexamen du bien fondé de la distinction entre les deux aspects du 

contrôle incombant à la commission, pénal et déontologique, s’imposerait d’autant plus 
si le texte en préparation devait, plus généralement, charger la commission de la 
prévention des conflits d’intérêts et en reprendre la définition large retenue par le projet 
de loi de loi relatif à la transparence de la vie publique présenté au Conseil des ministres 
du 24 avril 2013, selon lequel « constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à 
compromettre l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction ». 

 
La réflexion sur le champ d’intervention de la commission appelle également 

des observations en ce qui concerne les cumuls d’activité.  
 
Jusqu’en 2007, l’administration se prononçait seule sur la possibilité, pour un 

fonctionnaire, de cumuler une activité accessoire avec son emploi public, dans le cadre 
de la dérogation admise dans son principe par le statut général et précisée, quant à son 
étendue, par voie réglementaire. En ajoutant, à ce cas de cumul traditionnellement 
admis, la possibilité de cumuler avec des fonctions administratives une activité privée 
de création ou de reprise d’une entreprise, le législateur de 2007 a prévu l’intervention 
obligatoire de la commission dans ce second cas de dérogation.  

 
Il n’appartient pas à la commission de prendre parti sur le bien fondé du 

choix qui revient au législateur quant au principe même d’une possibilité de cumul 
d’une activité privée avec une fonction publique en vue de la création ou de la reprise 
d’une entreprise. Tout au plus observera-t-elle que, dans la très grande majorité des cas 
qui lui sont soumis depuis 2007, la faculté ainsi ouverte correspond moins, de la part de 
l’agent qui y a recours, à un véritable projet de création d’une activité entrepreneuriale 
qu’au souci de se procurer une activité d’appoint permettant de compléter sa 
rémunération. 

 
La commission entend en revanche souligner que les évolutions qui se sont 

produites depuis 2007 ont conduit à brouiller la distinction initiale entre activités 
accessoires autorisées par l’administration seule et cumul d’activités privées pour 
création ou reprise d’entreprise impliquant sa saisine préalable. D’une part, en effet, le 

                                                 
4 Cet article  assimile à une entreprise privée toute entreprise publique exerçant son activité dans un secteur 
concurrentiel et conformément aux règles du droit privé. 
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régime de l’auto-entrepreneur issu de la loi du 4 août 2008 a été largement utilisé par les 
fonctionnaires, non seulement, comme on pouvait s’y attendre, dans la plupart des cas 
de créations d’entreprises relevant de la dérogation ouverte par la loi de 2007, mais 
aussi comme support des activités accessoires sur lesquelles la commission n’a pas à 
intervenir. D’autre part, et alors que les dispositions du décret du 2 mai 2007 
déterminant la liste de ces activités accessoires en avaient déjà retenu une conception 
extensive, la modification apportée par le décret du 20 janvier 2011 l’a encore  étendue. 

 
La difficulté de distinguer clairement les deux types de cumuls d’activité, 

accentuée par l’utilisation commune du statut d’auto-entrepreneur, se traduit par le 
nombre anormalement élevé des avis d’incompétence rendus par la commission. Ainsi 
qu’il est relevé dans les développements du présent rapport consacrés aux cumuls 
d’activité, et bien que la circulaire d’application ait fait le partage entre ces deux cas de 
figure, certaines administrations la saisissent systématiquement lorsque l’activité privée 
envisagée doit prendre la forme d’une auto-entreprise, y compris lorsque cette activité 
doit être regardée comme accessoire au sens de l’article 2 du décret du 2 mai 2007, 
notamment dans le cas, fréquent, où un agent crée une activité de formation, de conseil, 
d’expertise ou même une activité agricole ou tendant à réaliser de menus travaux chez 
les particuliers. 

 
Une telle situation, dans laquelle les critères servant à déterminer si la 

commission de déontologie doit être saisie se caractérisent à la fois par leur faible 
pertinence et par une expression ambiguë, ne saurait être tenue pour satisfaisante. Il 
n’apparaît donc pas que la distinction entre les deux catégories de cumuls, prévue par la 
loi et mise en œuvre par le décret du 2 mai 2007, doive être maintenue ni même qu’une 
saisine systématique de la commission demeure dans tous les cas justifiée. Il convient en 
effet de souligner que, depuis 2007, elle a progressivement élaboré une doctrine, rendue 
publique par ses rapports successifs. Cette doctrine conduit, le plus souvent, à assortir 
l’autorisation de réserves visant à prévenir toute interférence entre l’activité que l’agent 
souhaite exercer en cumul et ses fonctions administratives. Elle peut aussi conduire, 
dans certains cas moins fréquents, à recommander une interdiction lorsque l’activité 
exercée à titre privé est en tous points identique aux fonctions publiques exercées, sans 
qu’il puisse être remédié à l’atteinte à l’indépendance, à la neutralité et au 
fonctionnement normal du service par une interdiction d’activité de caractère 
géographique. Ces critères d’appréciation des demandes d’autorisation de cumul 
pourraient être inscrits dans les textes, en en indiquant les grandes lignes dans le décret 
et en les précisant par voie de circulaire. 

 
C’est pourquoi la commission estime que, quels que soient les choix qui 

seront faits quant à l’étendue des activités accessoires que des agents publics peuvent 
être autorisés à exercer, s’agissant notamment du maintien ou non de la possibilité d’un 
cumul pour création d’entreprise, sa saisine ne devrait désormais être prévue en matière 
d’autorisation de cumul que lorsque la demande soulève des difficultés particulières. 

 
Enfin, et tout en formant le vœu que les considérations qui précèdent 

contribueront à éclairer utilement ceux qui auront à se prononcer sur la réforme 
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envisagée, la commission entend souligner qu’elle ne pourra convenablement exercer la 
mission, éventuellement redéfinie, qui lui sera confiée que si toutes les conséquences en 
sont tirées s’agissant des moyens qui lui sont alloués. Un renforcement de ceux-ci 
s’avèrera en effet nécessaire si les options retenues quant au régime des départs dans le 
secteur privé et les cumuls d’activités devaient conduire à accroître son intervention 
dans les domaines où elle intervient déjà. Il le serait encore plus si la commission était 
appelée à intervenir plus largement sur d’autres questions touchant à la déontologie de 
la fonction publique. 

 
 























































































































































































































IOLES CoLLECtioNS
dE LA dGAFp

 Le Rapport annuel sur l’état de la fonction publique présente, 
dans la partie « Politiques et pratiques de ressources humaines»,
les grands axes de gestion des ressources humaines et, dans  
la partie statistique « Faits et chiffres », un bilan social de la  
fonction publique, dont sont issues les brochures « Chiffres- 
clés » et « Tableau de synthèse ».

destinée en priorité aux gestionnaires des ressources humaines, 
cette collection regroupe de nombreux outils d’aide au pilotage  
utilisés au quotidien par les services RH. Le Répertoire  
interministériel des métiers de l’état (Rime), le dictionnaire des 
compétences, des guides ponctuels, le kit « démarches, outils et 
acteurs de la mobilité »  à titre d’exemples, en font ainsi partie.

Les publications regroupées au sein de cette collection traitent 
tous les thèmes rattachés à la gestion prévisionnelle des  
ressources humaines, de la gestion des connaissances à celles  
des compétences. Elle propose également les protocoles  
d’accord issus des négociations avec les organisations syndicales  
représentatives de la fonction publique.

Cette collection - destinée à un large public - rassemble sous forme 
de fiches ou de livrets pédagogiques, les informations concernant 
le recrutement, les concours, les carrières, la formation et, au sens 
large, tous les aspects du parcours professionnel des agents de la 
fonction publique

Cette collection est déclinée en quatre sous-collections, destinées 
aux décideurs, gestionnaires, statisticiens et chercheurs : « Stats 
rapides » présente des indicateurs et premiers résultats ; « Point 
Stat »  livre une analyse synthétique des résultats d’enquêtes 
et d’études statistiques en quelques pages ;  « Documents et  
méthodes » propose des points d’étape sur des travaux de  
recherche et de méthodologie ; « Études, recherche et débats » 
présente des  analyses approfondies, aussi bien quantitatives que 
qualitatives. 

Cette collection regroupe tous les documents, à usage interne ou 
externe, qui présentent et visent à faire connaître la DGAFP et ses 
missions.

www.fonction-publique.gouv.fr

  RAppoRt ANNUEL

  oUtiLS dE LA GRH

  poLitiQUES d’EMpLoi pUBLiC

  LES ESSENtiELS

  StAtiStiQUES Et RECHERCHE SUR LA Fp

  REpÈRES dGAFp

Commission de déontologie 
de la fonction publique
Accès des agents publics 
au secteur privé
Rapport d’activité - 2012
Rapport au Premier ministre

Ce rapport est le sixième présenté par la Commission de déontologie issue de la réforme introduite 
par la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 et compétente pour les trois fonctions publiques.

La commission est saisie, dans certains cas à titre obligatoire, dans d’autres cas à titre facultatif, pour 
donner un avis sur le départ des agents publics vers le secteur privé. Elle se prononce en outre sur les 
déclarations des agents publics qui souhaitent cumuler leurs fonctions avec la création ou la reprise 
d’une entreprise privée, ou bien sur celles des dirigeants d’entreprise privée recrutés dans la fonction 

publique et souhaitant poursuivre leur activité. Elle donne enfin un avis sur les autorisations demandées par des chercheurs 
pour participer à la création ou aux activités d’entreprises valorisant les résultats de leurs travaux.

Le rapport comporte deux parties. La première traite du cas des agents des trois fonctions publiques cessant leurs fonc-
tions ou bien demandant à exercer un cumul. La seconde concerne les avis sur la participation des chercheurs à la création 
d’entreprise ou aux activités des entreprises existantes. Chacune de ces parties comprend un bilan statistique et une analyse 
de jurisprudence.

En conclusion, la Commission formule des remarques afin de contribuer aux débats auxquels va donner lieu le projet de loi 
annoncé relatif à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires.

© 
DG

AF
P 

- B
ur

ea
u 

de
 la

 co
m

m
un

ica
tio

n 
- J

ui
lle

t 2
01
3


	SOMMAIRE
	INTRODUCTION
	Première partie LE DEPART DANS LE SECTEUR PRIVE ET LE CUMUL D’ACTIVITES - Application des décrets n° 2007-611 du 26 avril 2007 et n° 2007-658 du 2 mai 2007
	1. LE BILAN DE L’ACTIVITE DE LA COMMISSION
	1.1 SAISINES
	1.2 CAS DE SAISINES
	1.3 ORIGINE DES SAISINES
	1.4 SENS DES AVIS
	1.5 SUITES DONNEES AUX AVIS

	2. LA JURISPRUDENCE DE LA COMMISSION
	2.1 LA PROCEDURE SUIVIE DEVANT LA COMMISSION DE DEONTOLOGIE
	2.2 LE CONTROLE DE LA SITUATION DES AGENTS PUBLICS CESSANT LEURS FONCTIONS
	2.3 LE CONTROLE DES AGENTS PUBLICS PRATIQUANT UN CUMUL D’ACTIVITES


	Deuxième partie LA VALORISATION DES TRAVAUX DES PERSONNELS DE RECHERCHE DANS LE SECTEUR PRIVE - Application des articles L. 413-1 et suivantsdu code de la recherche
	PRESENTATION
	1 - BILAN DE L’ACTIVITE DE LA COMMISSION
	1.1 FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION
	1.2 SAISINES ET AVIS
	1.3 CAS DE SAISINES
	1.4 ORIGINE DES SAISINES
	1.5 SENS DES AVIS
	1.6 SUITES DONNEES AUX AVIS

	2. LA JURISPRUDENCE DE LA COMMISSION
	2.1 COMPETENCE DE LA COMMISSION
	2.2 AGENTS POUVANT BENEFICIER DES DISPOSITIONS DU CODE DE LA RECHERCHE
	2.3 PROCEDURE
	2.4 PORTEE DE L’AVIS
	2.5 APPLICATION DES ARTICLES L. 413-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA RECHERCHE
	2.6 APPLICATION DES ARTICLES L. 413-8 ET SUIVANTS DU CODE DE LA RECHERCHE
	2.7 PARTICIPATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’UNE SOCIETE (ARTICLE L.413-12 ET SUIVANTS)
	CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE


	CONCLUSION DU RAPPORT
	ANNEXES

